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S'il fallait une preuve que la liberté de la
presse n'existe plus que nominalement en
France, on trouverait cette preuve dans la
douloureuse réserve que se sont visiblement
imposée, en rapportant Ja condamnation pro-
noneée par le conseil de guerre de Lyon, tous
les journaux voués à la' défense de la cause
démocratique.
Mais ce qui est plus significatif encore que
cette réfervo accablante, c'est l'indifférence
gardée par les journaux appartenant à toutes
les nuances de la réaction. Le jugement d'un
conseil de guerre condamnant des citoyens est
un fait qui leur paraît ce qu'il y a de plus
simple!1
Avaient-ils donc oublié l'arrêt du 25 juin.

1832, que le National leur rappelle ce matin?
EMILE DE G1RARD1N.

« En juin 1832, une insurrection éclataà
Paris. Après que le calme eût été rétabli, c'est-
à-dire le 6 juin, une ordonnanceroyale, ren-
due sur le rapport de M. Montalivet,ministre
de l'intérieur, mit la ville de Paris en état de
siège. Un grand nombre de citoyens avaient
été an êtes ou poursuivi.* parmi eux figu-
raient MM. Chateaubriand, Hyde de Neuville,
de Fitzjames, Carrel, Paulin, etc., etc. Les ac-
cusés, enlevés à la juridiction du jury, furent
traduits devant les conseils, de guerre; plu-
sieurs, parmi lesquels Geoffroy, Colombatel
Hassenfralz furent condamnés à la peine de
mort.
» C'était en vertu des articles 87, 89 et 91 du

Code pénal, et l'article terde, là loi du 18 ger-
minal an VII, que Geoffroy ouvrait la liste des
condamnations capitales.
» Geoffroy se pourvut devant là coùf de cas-

sation contre l'arrêt du conseilde guerre, dont
il déclinait la compétence. M., Odilon Barrot
porta la parole pour Geoffroy; et, sur sa plai-
doirie, la cour admit le pourvoi par le célèbre
arrêt du 29 juin, dont nous extrayons les con-
sidérans qui suivent •;

« "Vu l'article 53 de la Charte, portant Nul ne
pourra être distrait de ses juges naturels;
» Vu l'article 54, portant Qu'il ne pourra,en

Conséquence, être créé aucun tribunal "extra-
naire "-sdus quelque dénomination que ce soit
» Vu l'article 56, portant: L'insiitiitipndes jurés

.est conservée l'àrtiele 69,qui étend les attribu-
Hidns.dd jury aux délits politiques, et la.lqi du 8
octobre 1830, qui, en conséquence, définit les dé-
lits politiques;

o'.r '-II!
'» Attenduque les conseils dé guerrene spnt des
tribunaux ordinaires quepour juger If s, militaires
ou les individus assimilés aux militaires
«Qi'ils deviennentdes tribunaux extraordinaires

quand ils étendent leur compétenceà descnmes
ou dilits commispar des individusnonmilitaires;
» Attenduque Geoffroyn'est ni militaire, ni assi-

milé aux.militaires; que néanmoins le 2e conseil
de guerre, séant à Paris, a implicitementdéclarésa
compétence à l'égard dudit Geoffroy et statué au
iond; _
»Qu'en cela, il a commis dm excès de pou vois
et a violé les articles 53 et 54 de laCharte» consti-
tutionnelle
La cour casse et annulle, etc., etc.»
» Les membres de la cour étaient MM. Bas

tard de l'Etang, Gilbert-des-Voisins, Olivier,
Briôre, Dupaiy,Meyronet de Saint-Marc,- Rives,
Avoine de Chantereyhe, Chilhaud de la Rigau-
die, Chopin d'Arnouville,Rocher et Isambert.
» Cet arrêt ri'a: pas besoin decommentaires
il est rédigé arecune clarté qui no permet pas
d'équivoques sur son interprétation.«C'est en vertu des articles 53, 54, 56 et 69
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THEATRES.
Gymnase– Mereadet, drame en 3 actes de

feu H. de Balzac.
L'année dernière,au moisd'août,–comme
le temps passe 1– nous étionsà .Veaise, sur ja
place S Jint-Marc,devant le café Flbrian, oc-cupé à déguster unn fclace, lorsqu'unnuméro
du Journal des Débats; la seule feuille dont
l'entré» soit libre dans le pays absolutiste,
nous fut apporté par le garçonqui,à notre ita-
li'^n.nousavait sur-le-champreconnu Fran-
çais. .;
Ce journal annQnçait la mort de Balzac.

Cette nouvelle nous fit l'impression la plusprofonde. Nous avions beaucoup connu
Balzac, et des liens d>mitié littéraire nous u-Bissaient depuis longtemps nous le savions
très malade, mais sa constitution robuste nous
faisait croire qu'il sortirait vainqueur de. l'é-preuve. Avant de partir, nous étions allé pour
le voir; mais il était sorti en calèche, et celanous avait rassuré sur son compte. Une lettreécritepar sa femme, et au bas de laquelle il
avait ajouté quelques mots, les derniers peut-
être qu'il ait tracés « Jo ne puis ni. lire r.iécrire, » nous assignait un autre rendez-vous
que les préoccupationsd'une absence qui de-
vait durer quatre mois noos firent manquerà notregrand regret ?N-ms n'avions pu voirdans les journaux le« bulletins de sa santé, «t
cette mortfatale, sue de tous en France, étaitinopinée pour nous.• ' • •
Nous avions visité dans la journée l'hôpital

des fous à San~St rvoro. Ces aines absente-,
ces têieslêl.ées.ceryeaux vides dans des corps
oï*»lavie inutile s'obstinait à rester, nous a-
vaient jeté dans de douloureuses réflexions, et
nous nous demandâmes pourquoiee n'était

de la Charte de 1830, que ,1acour a déclaré
l'excès de pouvoirdu conseil de guerre.
»Est-ce que la Constitution de 1848arayé|ees précieuses garanties dfe la Charte ;dè 1830.
Comparons: .>
charte do «83O. Conétlttailon *é « »*8.
Art ;5S. Nul ne pourra être Art. 4.M1 ne »era dis-

distrait (le ses jugesnatu- trait de ses juges.naturelsrets. –II ne pourra être c éé deArt. 54. H ne pourra en commissions et de tribu-
conséquence,être créé de naux extraordinaires, à
cou. missions etde trihu- quelquelitre et sous quel-
naux extraordinaires à quel- que dénomination que ce
que lirro et sous que'qno soit.
dènominaUon que ce soit. Art. 8?. Le jury continae-
Art. 56. L'institution des ra d'être appliqué en nia-jurésest conservée, tiére criminelle.
An. 69. 11 sera pourvu Art. 8J. La connaissanceSuccessivement, par des de tous les délits politi-

lois séparées et dans leplus qu'S et da tous les délits
bref «iétai possible, aux ob- commis pnr la voie déjà
jets qui suivent presse appartient exeïml-1» i.'app ieàtion rtn jury vement au jury,
aux délits de là presse et:
aux délits politiques.
» 2» Etc., etc.
» Lesprincipes défendus par l'arrêt dé 1832

subsistent, la Constitution les a consacrés de
nouveau. La cour de cas?ation objecterait-elle
aujourd'hui la loi du 9 août 1849 sur l'état de'siège? -
» NouslaisseronsrépondreM. Odilon Barrot
« Qu'on vienne nous dire maintenant qu'un

hommecondamné par la justice militairene peu',invoquer là loi du pays, que sa voix estimpuis-sante, que vous ne pouvez que le repousser auloin; qu'en .vain il invoquerait la Constitution;
que c'est précisément parce qus sa-vie est sous la
tutèle de la Constitution que vous ne pouvez la
protéger!A quoi donc voudrait-on réduire l'insti-
tuiion de la cour suprême?Parceque c'est ici une
question de vie et de mort, non pour un individu,
maispour tous les citoyens; parceque dans ses
conséquenceselle embrasse toute la Constitution
du pays, vous n'auriez pas à en connaître 1

» Ce n'est que; pour les cas ordinaires que vous
avez un pouvoir, une mission. S'àgit-il d'un assas-
sin, d'un voleur, à l'égard desquels une liste de
jury aurait été irrégulièrement signifiée, il vous
est permis de casser; mais s'agit-il d'une femme,
d'un vieillard, d'un jeune homme traduit devant
un tribunal exceptionnel, pour' avoir distribué
que'quechose dans les rues (car c'est là tout,cpqu'ont dit les témoins); un jeune homme, Je seul
resté de vingtenfans,invoque-t-illa Constitution,
qui ne permettrait de le, condamner que sur là
déclaration de douzejurés, il ne peut plus, comme
le voleur et l'assassin, invoquer votre puissance
il n'a qu'à se résigner et à mourir! Une. telle
prétention- est huiniliariie pour vous; elië est
humiliante et désespérante pour ce pays, sb-
hAlT-lL DONC VBAl QUE, POUR LES VIOLATIONS
DE LA^CONSTITUTION IL N'YAURAIT PLBSDE
GARANTIES LÉGALES DANS VOTRE INSTITUTION?i_
Mais quand l'Assemblée nationale; d'immortelle
mémoire, eut énumêré les garanties communes à
tous les citoyens, comment les a-t-ellé sanction-
nes? En instituant la cour de cassation Cèst
cette noble cour qui est la garantie pratique de
toutes nos insiitutions. Et au'est-ce que. sont desinstitutions simplement écritos sur le papier,dont
Un conseil de guerre ne tinnt pas compte et qu'un
sergent déchire?Une -telle Constitutionn'est qu'u-
ne abstraction, qu'une chimère, qu'an piAge pire
que l'arbitraire, qui se montre à découvert.
» Vous examinerez donc, messieurs,' si c'est en
vertu de la loi ou si c'est enviolationde la loi que
ie tribunal militairea été saisi vousavez le droit
ile l'examiner, car votre magistràtarejneyoiis ap-
partient pas elle appartient à foute la France:;
nous la revendiquons avec orgueil et confiance. »
» Nous no savons si M. Barrot prononcerait

encore les paroles quélacourde cassation con-
firmait par son mémorable arrêt mais la jus-
tice ne change pas comme les opinions de cer-
(ains personnages politiques; la justice n'a pas
deux balances,et les tergiversationsdes hommes
ne sauraient* nfluencer ses arrêts.– E. Caylus.»

La lettre suivante a été adressée par les con-
damnés de Lyonà tous les défenseurs

« Chers citoyens,
» A notre premier appel, vous êtes acedurus
pour musprêterle fraternel appui de votreparole
Oloquente et républicaine devant le tribunal cx-
ceptionnelrauquel on nous a .livrés.
» Vous nous ayez fait tous les sacrificescom-

patibles avec votredignité et vous ne vous êtes
retires de la barre, que pour obéirà un devoir im-
périeuxde. conscience, de droit et de liberté,, »
» Jusque là, et dans cet acte même qu'une dé-

libération unanimeet spontanée de notre part
avait devancé, nous sommes restés toujours com-
plèti-merit unis de sentimens, de principes et de
résolutions.

pas un de ces idiots accroupis au soleil le longi«
du mur, avec une pose bestiale,qui éiait mort c;

à la place deBalzac, et pourquoi cette vaste s
intelligence se trouvait enlevée au monde par T

l'hypertrophiede quelques vaisseaux lorsque (
tant d'êtres abrutis et sans .conscience d'eux- c

Mêmes gardaientune enveloppe que l'esprit r
n'bàb'i tait plus. y 1i Tant de génie, tarit d'observation,' tant de1
travail, tout ce que cette vaste tête enfermaiti
ide science de la vie humaine f«tte immense1
'accumulation de matériaux,cette lectureprô- t
aigiéuse, ces projets énormes, tout cela éva-Inoui, disparu, englouti saDS retour, po»r quel-<
ques gouttesde sang de trop au cœur Nou*J
aurionsvoulu que l'on pût ajouter à cette vie
si précieuse,des années retranchée-; à «-es exis-r
ienecs inertes, où iln.fli reste de l'hommeque
Iranimal s,ans doute aux yeux de celui qui ne
:mëurt jamais, les jours du pauvreont la mg. i

Ne valeur que ceux du plus illustre écrivain
|mais, dass ce mom^ni-ïh, la Prpvidence noussemblaitinjuste, et nous ne pouvions nous
empêcherde murmurertout bas l'imprécation
icôntrë la Mort du Pianto, d'Auguste Barbier.
;Elle met toutà bas avant Te jour et l'heure i
El la stûpide oublie au fond de leur demeure
Tous les gens de Wquille et qui n'en peuventplus,
Les poiteurs d« besace et les tristes perclus;
Les catarrhtux branlantcomme vieille muraille,
Les fiévreux au tt'int mat qui tremblent sur la paille
Et les frêles vieillardsqui n'ont plus qu'un seul' p'aa
Pour atteindre la tombe et reposer leursbras.
Et les Parens pauvret) q'u& nous lûmes" le soir
à notre logement du Campo san-Mosè, aug-
mentèrentencore l'amertume de nos regrets.
Balzac était mort sur son ohef-n'œuvre suprê-
me, comme- llaphaël sur la Transfiguration,
comme Byron sur Don Juan.
Ce'te année, lorsqu'on a donné la première
représentation de B/lercadet, nous étions à
Londres à visiter l'Inde; mais nous connais-
sionsMercadet depuis longtemps.^ Balzac nous
l'avait là, il y avait bien dix ans, dans sa for-me primitive, aux Jardies, qu'il habitaitalors,

» Que le même accord existé toujours entre vous
dans l'avenir; la, république attend son salut, son
bonhvur, sa gloire de l'union sainte de tous* se*
;erifans. • ;'' • •• -m
» C'est aumomenioû le conseilde pierre w

prononcer sur nous qu'assis siir ces bancsoù Tijtre
jsôùvehir nous encourage, nous protège et noiif
:d'-feri«l, nous avons voulu vous adresser le solen-
nel hommage de notre protonde gratitude et de
notreinaltérabledévouement.Sachez-le bien, sous
les verroux ou en liberté, nous sommeset nous
resteronsvos frères les plus tendres; vos amis les
plus constàns. ".
» Votre dévouaientet voire amitié, et les s'ym-palhiesdu peuple pour quinous souffrons, sjou-

tent des joies infiniesau triomphe de ceux dont
les fers vont tomber, et réservent d'inépuisables
consolationsaux passagères toitures de ceux qui
seront frappés.
Nous vous embrassonstous decœur;

» Prison de Roanne, 28 août 1851,
» Lès inculpés dé complot

» Thourèl, Alphonse Gent, Chëvassusfils, Carll, Bo-
re),Maistre, Grill, Çaussanel, Méric fils.
Auriol, Betthoumieux, Peîibon, I, Gent, Be-
liscer, H. Delescluze, Dupont, RoHvier, Ro-
bert, Montégut, Nouis, Michel Beridot, Ode,: -Bàrbut, Daillans Bouvier, Lbngomazino,
Doin, Vacheresse,Pinet, Jean Louis, Drti-

•mas, CliamardjA. Maluval, P.Maleval, Jou-
Tène, J. Sauye, Marcoù.»

BULLETIN COMMERCIAL.
La fabriquedeJParis a reçu cette semaine
quelques commandes importantes; cl le. a fait
des ventes qui font, bien, augurer des mois de
septembreet d'octobre. Les commissionnaires
étrangers, qui n'avaient rien acheté au prin-temps, et même pondant les mois d'été, en vue
de l'Exposition universelle de Londres, se trou-
vent dans la nécessité de refaire leurs assorti-,
mens. On cite surtout quelques màiséns espa-
gnoles qui font., das achSÏs considérablesen
bronze, en bijouterie, en meubles et objets-
d'ameublpmens.
Les maisons qui s'occupent de ces diverses

branches d'industrie, ont beaucoup d'ouvrage.
Leurs principales commandes sont destinéesh
l'exportationpour PEspigno; mais ellesiont.
"ti outre,.a travailler pour l'Ansleferré et 1r>États dé j'Ainériqùë du Sud. Quelques-uns dr
nos exposàns de Londres qui avaient obtpnn
d'abord. peu de commandes des curieux 3dmi>
pour visiter leurs produits dans le Palais-dc-
Cristal, reçoivent maintenant beaucoup de de
mandes de produits pareils à ceux qu'ils ont
èsposés, et l'on espère qu'unegr?.nda partie
des marchandisesfrançaises, :ne reviendront
pas en France^et seront vendues avantageû-
«pmentàLondres, après la c'ôture dej'Expa-
sition qui paraîtdécidémentfixée au il octo-
bre prochain.
L^s affaires du détail continuentà être satis-

faisantes. Il est vrai qiie les vacances font sor-
tir de Paris use quantité considérable d'habi-
tans.qui vont à la campngne.Mais outre que
ces départs donnent toujours lieu à des dépen-
ses, la populationémigrante de Paris pst. rem-
placée sans cesse par les. habitansdes départe-
mens qui viennent passer.leurs vacancesà
Paris,, et qui profitentde la facilité. que leur
offrent les trains de plaisir, pour venir faire
leurs empiètes dans (a cap'ifa'ë.: q.Quoique le mois d'août soit la morté-saison
des magasinsde nouveautés, la présence, desétrangers leur a permis de faire pendantcemois uh chiffre d'affaires plus élevé que pen-
dant ta semaine correspondante de 1850.
Les avis des centres manufacturiers annon-

cent partout lé plus grand calm'o. On fait quel-
ques ventes, mais les grandes alfairëssont fort
rares. Là nécessité de faire tout au comptant
gêne les .transactions, etTon s'attend à rester
encore dam cet état jusqu'après l'issue de la
crise de .1852.
Les conseils généraux se sont déjà occupés

de la situation commerciale, et quoique l'on
ait fait entendrequelquesplaintes, les rapports
adressés aux préfets annoncent généridemoni
que le commerce se remet peu à peu de la der-
nièrecrise.
Nous remarquons, entr!autres, lé passage

suivantdurapport adressé par.M. le préfet de
la Meurthe au conseil général de ce.départe-
ment ••-
«L'industrie se- présente sous un point de-vae

qui varie selon les genres., Les. objets màniifâctu',
rés de laine et de coton ont beaucoup souffert de
là raêvèrite dans les premiers mois de cette annép;
mais ils trouvent, présentement, à se placw
plus aisément, eé qui contribuera à augmenter
l'activité des ateliers entretenuepar une baisse
aisez marquée du prix de la matière 'preun'ère.

ît avec. quel sens, quelle variété d'intonation,|<
uelle puissance comique Nulle plume nes
aurait' le redirp. Aucune représrntation"
l'égalera cette lecture. A la

voix âè l'auteur,
I

ies silhouettes bizarres naissaient enfouie.:
îbstume, gaste/àttitude, grimaces, on dévi- <
lait tout. Les créanciers pullulaient de toutesi
jàrtsj' un chœur d'huissiers faisait ses évolu- (
lions autour du drame et Je papier timbré j
lescendait en flocons comme une néigë per- 1

jétuelle dans une nuit du pôle. 11 mettait au irôle de Mercadetun tourbillonnement une 1
puissance fascinatrice,nn lyrisme, une verve j
le stréfègèmèincroynbles. Dans ?sa blanche |
robe de moine, gësticulàntentreses deux fiàm-1
jèaui chargé* de sept bougies, remuant ses é-
aaissouTcils et sa crinièrepuissante à'ors tou- j
te noire, il eût ébloui Frederick -Lemaîlre, et
se fût fait prêter de l'argent par un garde du i

jommerca.
II partait de ses yeux; les plus lumineuse-
ment^magnétiques qui furent jamais, des jets
k brûler le regard; et au milieu de cette méu-
te de créanciersimaginaires, qui se revêtaient
a sa parole de formes d'ours, de tigres, de
chacàls,: d'hyènes, de crecoiiles, on eût dit
Orphée jouant de là lyre devant son fauve par-
terre, ou Van Amburgh au milieu de sa méaà-
gerie. Il mettait tant de vérité dans cette pein-
ture de la lutte de l'homme avec la dette, que
nous n'osions .sortir de peut de trouverà la
porte le fiacre de Clichy, quoique dans ce
temps d'innocence virginale nous ne connus-
sions la littérature timbrée que pour en avoir
entendu« parler danslesnonae»suivantla belle
expression de Bertrand à propos des gros ver- I.
roux de la pri>on de Lyon.
Nous avons îii ensuùe la pièce nous-même,

dans un de ces placards successifsque Bi'z:tc j
faisait tirer de tous ses manuscrits, csril-.iisait
ne pouvoir juger sa pièce quo lorsqu'elleétait jimpririiée, la chose prenant alors un cachet j
impersonnel qui la détachait, de l'auteur, la
constituait livre' et la rendait susceptible- de j
critiqueet dépouilléedes séductions que lui
prêtait la déclamation de l'autour;elle nous

» II n'en est pas de même.de la broderie.Depuis
loni?t'3mps déjà laventeest lente et difficile; aussi
la fabrication s'est-elle restreinte et les prix de fir.
çon ont éprouvé une réductiond'autant plus fâ-
cheuse qu'elle est supportée par la portion in plus
faible de la classe ouvrière. Une commissiond'en-quête nommée par M, le ministre, du commercea
'exploré le département ers jours derniers et con-
'sulté les fabricanset les ouvriersafin de s'éclairer
.'sur les moyens à employer pour mettre cettein-
dustrie, qui est part'culière aux contrées de l'Est,'t,
n même de lutter avec avantage contre la rfdouia
;ble concurrence que font à^ses produits,à l'inté-rieur comme à l'extérieur, ceux de l'Ecosse, de la
;S?xe et surtout de la Suisse. Espérons, messieurs,
ique, travailleurs et industriels, dont les inlérëk
sont confondus dans cette grande question,, se pé-
nétreront da la nécessité d'une bonnu entente,l'une loyauté réciproque, ;et_ qu'ils uniront leurs;
efforts à ceux du gouvernement pour triompher
de nos rivaux auxquels l'industrie française ne
sauraitc'der le pas.
» Lesétablissetnens de pieuze, les cristalleries

He Baccarat et do Valêryslnal, et la manufaciurç de
places de Cirey qui tient une das -premières place?
a l'exposition universelle de Londres, où dix au-
tres de nos principales fabriques ont aussi en-
voyé leurs produits, se trouvent en bonne posi-
tion. Le commerce extérieur et les demandes del'intérieur y ont çonsiamment maintenu Touvriei
à son atelier, oùila du travail assuré.i» Néanmoins les incertitudesdo l'avenir nepermettent pas qu'on se livre avec sécurité à de>spéculationsà longs termes, et les besoins dethaque jour sont des limites que l'on n'ose fran-
chir. »
peoduits agricoles, -r-Les affaires en fari-

nes et en grains sont complètement nulles. Les
hvis relatifs à la moisson n'ont pas pu dérider
les spéculateurs à commencer aucune grandp
opération. Si l'on devait s'en rapporter aux
rapports que Ton a reçus des diverses parties
fie la France sur la récolte, on devrait s'a'ten-
lire à de là haussé sur Ips farines; car le bal-
iagé des grains, qui est commencé sur tous le^points de la France,confirme les craintes qu'a-
vait fait naître l'a-pparence du blé. Les épis é-'aient pou fournis, les grains^ sont petits e'
produiront peu de farine. Il est \thî que hmoisson s'étont faite par un tnrnps sec, on auragénéralement de la farine de belle qualité pj
fes prixne seront pas continuellement affectésoâr lâpnJsence sur les marchés de blés inouil-
it« et à demi fermentes, ou de farines de qua-iités très inférieures.
Ce résultat de la moissonde 1851, qui est re-

jardé comme un fait acquis dans nos départe-
mens de l'Est et du Nord-Est, a produitun peu
le hausse sur les marchés de l'AIsnce et de 1«
i.orrainp. Mais le rayon deParis, ne s'en est pa>
Encoreressenti.
Les ribuvelies de la -récolte sont toujours, tiè-

favorables en Anïle'erre, aux Etats-Unis: et
ians le sud de la Russie. Ces divers p ys pour-ront dirigersur Londres des quantitésénormes
•ie farines aux priic pratiqués en ce moment.
et la farine ne peut pas monter à Paris lors-
qu'elle est livréeà bas prixa Londres et à Li-
verpool. D'ailleurs, les existences actuelles sont
toujours si considérables qu'aucun boulanger
ne veut entendre parler de rien acheter à l'a-
vance. Ii se procure sa farine pour que'ques
jours seulement de cuisson, et la spéculation
Jjiii possède encore des blés vieux à moitié a-
variés, multiplie s?s offres avec le désir de serébarrasserde cette marchandise dans la crain-
te qu'elle ne deviennebientôt tout à fait inven-
dab'6. • v< 'Le prix de la farine a encore fléchi depuis
huit joursà la ha'le. On place difficilement les
meilleures marques de 45 à 48 fr. pour les fa-
rinës de blé nouveau. Il est vrai que; depuis,
deux jours le prix moyen s'est un peu relevé,
mais les petits lots d^ farines à la marque D.
qui ont été déclarés- à 50 fr., étaient unique-
ment destinés à relever un pele cours de
axe, de manière à éviter une nouvelle dimi-
nution du pain pour la première quinzaine de
septembre.
Nous apprenons à la fois dé plusieursmar-

chés que les Blés anciens ont presque entière
mentdisparu; le peu qu'on apporteà la ventene trouve des acquéreurs qu'à desprix fort in-
térieurs, et les cultivateurs préfèrent souvent
les garder. Ils ne parviendront à les écouler
qu'en les mélangeantavec des blés nouveaux.
La maladie des pommes do terré a contri-

bué, dans beaucoup, depays, a faire offrir de
la farine ae blé à des prix en baisse. Les culti-
vateurs craignent- que les pommesde terre ne
puissent pas se conserver.. Ils se hâtent en con
séquence de les apporter sur les marchés, et il.v
les vendent h de très bas prix. Les nouvelles
relatives à cette maladie sont fort contradictoi-
res, suivant les divers pays. Elle a attaqué
beaucoupde champs aux alentours de Paris.
Cependantelle a jusqu'à présentmoins dégra-

avait paru unpeu trop exubérante pour la
;cene, qui exige le raccourci et la perspective.
Mercadet, présenté à -plusieurs 'théâtres, n'y

!ut point accueilli comme' devait l'être l'œu-
fre d'unhomme déla foreé de Balzac. Quel-.1
jues coupures, quelques détails d'arrangé-
nent l'eussentcependantrendu possi ble.Mais
m France, l'on n'aimé pas à reconnaîtreplu-;
iieurs sortes de talentdans là rr.ême personne. `~
Salzac était accepté comme romancier, on né;
roulait pas l'admettre comme dramaturge.!
L'on avait même'choisi dans son œuvre im-:
naénse unononvèlie qui, selon; nous, n'est en:
iiicunefaçon sapérieure aux autres, pouren
ïaire son titre de gloire etson étiquette
i L'auteur d'Eugénie Grandet. v était uneap-lpeilalion et un jugement, et si la mort né fût
^nuô trop tôt, hélasI faire reropnattre la va-
riété de ce paissant génie, MercUdet n'eût pro-bablementjamais vu le jour de la rampe.
Nous qui avons cette douleur d'avoir aimé,

admiré et Joué Balzac de son vivant* nous eu-
mes beaucoup de regret de na pouvoir assis-
ter à cette fête posthume et ce chagrin lut
d'autant plus grand, que les journaux annon-
cèrent la suppression de^la pièce.Nousavons
été bien agréablemeirtsiirp'ris en la trouvant
glorieusementréinstalléesur l'affiche du Gym-
nase,à nôtre retour deLondres.
Il y a dans le Don Juan de Molière une cer-

taine scène de M. Dimanche qui montre com-
bien l'ancien créancier était débonnaire et pa-
triarcal, à côié de celui de nos jours. Tout
s'est perfectionné, surtout la dVtte, et quand
on songe que Don Juan pouvait faire bâtonner
M. Dimanche p<ir sm laquais et ses est* fiers,ressource qu'ôu n'a plus de nos jours, on est
pénétré .cour Mercndft d'une profonde admira-
tion .Mercauet,c'est Don Juan et M. Dimanche,
avec le progrès du/temps, avec la différence dela locomotive à ia pataehe, du bateau à va-
peur 8ux chevaux de halage; c'est cette scène
ittimortelle multipliée par elle-même et éle-
vée à la puissancede trois cents atmosphères.j Mercadetest ce qu'on appelle ua faiseur,
espèce inconnue autrefois et produitepar no-

vite que les années précédentes. Dans d'autres
contrées, et surtout en Flandre et en Alsace, la
maladiedes pommes de terre a déjà anéanti
splus des trois quarts de la reçoit?1. Nous appre-
nons avec peine que dansces contrées urïfâ-
cheuxpréjugécornmenceîè se répandre;dans
toutes les campagnes au sujet decette maladie.
Les paysans s'imaginentqu'elle doit êlr- attri-
buée à l'influence des chemins de for et de la
vapeur qui s'échappe des locomotives, et qui
va se répandreau loin. Il serait fort important
que tous les propriétaires prissent la peine de
détruire (jès son origine un pareil préjugé. Si
on le laissait s'accréditer davantage parmi les
paysans, il pourrait,à un momentdonné, pro-
duire les événemens les plus lâcheux.
Les nouvelles de Londres sont tout à fait à

!a baisse pour les céréales. On a reçu plusieurs
envois considérables de farines américaines
qui avaient été expédiées dernièrement, au
jnoment où les prix reprenaient faveur. On
praint que les cours no tombant -encore plus
bas et ne reviennentaux prix de 1835 à 1836.
Mais l'Angleterre compte sur la facilité d'écou-
(er-^es blés au moyendu libre-échange, qui
fait de Londres l'entrepôt de l'univers entier.
i bestiaux. La vente quolidienne de la vian-
fié au marché à la Triée de la rue des Prou
vaires varie toujours de 10 à 11,000 kil. mais
(m doit s'attendreque cet hiver, après le re-
lour d'une partie de la population, qui est en ce
moment à la campagne ou en voyage, les ven-tes seront beaucoup plus considérables. Les
prix varient très peu; ils ont été un pou en
haussé ces jours derniers. Le bœufordinairea
jnonté de 62 et 92 c. le kilogr. a 72 et 96 c.,iuivant qualités.
] II résulte de la dernièremercurialede Nan-
tes que les prix ont diminuéde 02 1/2 par kil.jur les bœufs, et augmenté de 25 c. sur les
féaux, de 5 c. sur les moutonset de 9 c. sur
ies porcs.
La dernière foire de Mamers était abondam-

ment gamin dn bestiaux. Malheureusement oneu a peu vendu et à de vi!s prix. La vente de^
tjhovauxétait également difficile. Dans les dé-
partemens du Centre les foires aux bestiaus
lonuent des résultats plus favorables.
vins ET spiritueux; L'apparence de la

yïgne est favorable dans Jo sud-ouest de la
France depuis Nanlesjusqu'àCette. La chaleur
beaucoup avancé le raisin qui pourtant eg:encore en retard de huit ou dix jours. Aussi les

propriétaires du côté de Nantes se sont décidés
} vendre leurs produits avec un peu plus d'ac-(ivité que par le passé.
Sur les boriisdu Rhône, depuisLyon jusqu'à

Marseille, on entendse lever partoutdes plain
tes sur lamaladie du raisin. Depuis les derniè-
res pluies, des treilles entières se sont couver-tes, d'un jour à l'autre, d'une poussière cen-
iJreuse qui pourrit (es grains et les dessèche.
Mous avons eu déjà l'occasion, l'année d-r-
nière,"de parler plusieursfois de cette mala-iif
qui avait envahi le chisselas des environs de
Paris. Il paraît malheureusement que les vigne-
k vin commencent, cette année, à en être at-taquées..
Dans le Reussillon la vigne est si belle, cette

année, quo le peu de raisins. qu'elle" porte sont
très bien nourris. On peut corm>tersurun bonn
iiers de récolte de plus que l'année dernière.
On ajoute que, malgré l'écoulementtotal des
vins vieux, les nouveaux se placent à 2 ou 3
fr. de baisse par charge sur les prix de l'aimée
dernière.Dans le départementde 'l'Hérault, lespic-
qûepouls et les raisins blancs seroiït à peuples
le la même qualité que ceux de l'année der-
nière, Cependanton se plaint généralement de
l'excessivesécheresse.
Les prix du 3/6 sont un pau plus ferme3. Ils

ont repris, à Bordeaux, à 50 fr. Les eaux-de-
vie sont fermes à Condom, mais il y a peu
l'affairés.
sucres. Les. sucres soutiennent leurs prix

sur la place du Havre, mais les affaires sont
ràlmes sur celte denrée, à 57 et 57 50 la bonne
4a des Antilles. Il s'est fait quelques bonnes
ventes.à Nantes, où les produits des raffineries
s'écouiefit facilement. Les mélasses trouvent
difficilement preneurs, attendu que l'époque
de la vente et des expéditions n'est pas encorearrivée.
On attend plusieurs chargëmensdo sucres

étrangers à Nantis
cafés. Lesprix du caféneparaissent pas

devoir fléchir, mais il n'y a pas beaucoup d'af-
faires elles sy réduisent à peu près aux be-
soins do la consommation. Quant à la spécula-
don, elleest presque nulle.
Les nouvelles du dehors constatent égale-

tré civilisation compliquée. Est-co un filou ?i
un escroc? Nullement c'est un faiseur, c'e.st-
à-dire un homme qui veut so créer une for-tune rapide dans le mouvement souvent fictif
des capitaux, dans l'invention et la direction
des affaires– autremot dont le sens est tout
moderne– et qui comprend les opérations à la
Bourse, le jeu sur les actions de chemins de
fer,les sociétés en commandite, les achats de
créances, l'exploitation des idées bonnfs ou
mauvaises, la mise en train d'entreprise.% les
directions de théâtres, les fondations de jour-
naux, les forces de l'annonce misesjiu service
d'un produit chimériqueoude valeur neutre,
les transactionsaléatoires de toutes sortes, en-
fin les millemoyens que cherchent, pour ga-
gner de l'argent, ceux qui n'ont ni patrimoi-
ne, ni talent spécial,catégorie très nombreuseavec l'édacaticn vague que l'on donne au-
jourd'hui et l'extrême divisibilité des hérita-
ges, qui, au bout de quelques générations,
met chacun dans la nécessité de serelaireunefortune.
Le héros de Balzac est Robert Macaire hon-

nête, sansM. Germeuil,sans gendarme et sans
Bertrand, car ce type dévoué n'existe qu'au
bagne;. on pourrait écrire sur la tombe de M.
Mercadet: bon père, bon époux, bon garde
national il va comme tout le monde jusqu'à
la limité du Code civil, pensant que ce qui
;n'est pas défendu est permis il a des qualités,
il est serviable, il a du cœur; il aime sa fem-me et sa fille.Chez lui, pointde vices, prjint de
libertinage, point de pas-ion; aucun de ces
terribles exuioires par où s'écoulent les for-
tunes le jeu, les femmes, ies chevaux, et l'on
se demandemême pourquoi cette soif et ce
beso n d'argent'? Pour sa f .mille mol
dont on' abus-e beaucoup s ujour.i'hui. Vo er
pour ses enfans est presquemoral, et plusieurs
improbités! se comiriPtlent sous ce prétexte
souvent réel. Tel qui n'accepterait pas pour
lui un" profit dans une alfaire véreuse s'yy

1 prête avec réticence mentale en songeantà la
dot de sa fille, et par ce détournement, la fa-
mille, cette ehose'saerée, devient corruptrice

usent de la fermeté dans les prix. Il s'estait,
1,1quelque-;ventes importantes sur la place de

Hambourg, et les prix étaient en faveur à ladale du 22 août.
Los ventes -quivont avoir lieu sur les divers

marchj''s'de!a.H6Hjînde "son't plus considéra-
bles que nous ne les à .-ionsannoncéesdans no-
tre dernière revue. En voici le détail
Le 4 septembre, à Rotterdam 18{-.6^7

Id. id 18,071Le 8 id. à Amsterdam. 217.715
Id.. id.. 27.695

Le 11 id. à Middelbourg 20 220

"' 469.228
Soit 203,591 balles de plus que pour les ven-

tes de l'année dernière.
huiles. Les huiles de colza se sont main-tenues en baisse cette .semaine mais plusieurs

fabricans se sont aperçu qu'en continuanteàfabriquer aussi largementque depuis trois se-maines, ils compromotià'ent la vente de Partie
(•le et gravement leurs intérêts, car les g-a^nes
achetées à bon marché, sor mt promptement
épuisées, Pt celles qui ont été achetéesau cours
actuel, donneraient de la p-rte; ils ont, en
conséquence, restreint leur fabrication cet
exemple va probablement être suivi parlo plusgrand nombre.
Il y a abondance de marchandise sur notreplace et sur nos autres marchés; mais il ne

faut pas se dissimuler que si los fabricans di-
minuent leur travail l'article so relèvera-
promplement,car nous entrons à l'époque da
(a consommation, et avant un mois les besoinsseront considérables.i ROUËNNERiES et tissus.- Articles deMul-
house et de Roirn. C-îs deux places ont un
bon courant d'aifaires. La fermeté des cotons
sur la place du Havre a donné lieu à des de-
mandes de calb'os et de filés qifr étaient faibles
la semaine dernière ils étaient mieux tenus à
Mulhouse.
Les ira vaux de la moisson ont enlevé beau-coup d'ouvrierset d'ouvrières aux manuf ictu-

i'-s de l'Alsace et de Rouen. Il en résulte que
ies ouvriers qui restent dans ie^ ateliers ont
pe>ne à suffire. aux travaux nécessaires,
Les nouvelles de Rouen sont bonnes. Les af-

faires ont eu une certaine animation pendant
une semaine sur cette place.
laines. Les laines en suint propres au pei-gne se vendent un peu moins facilement de-

•ui« quelques jours. Les peignours ~n'achèient
qu'à .mesure de leurs besoins. Les prix restent
stationnaires entre 90 et 92 c. le 1/2 k. A. la der-
nière foire de Chartros, qui eu lieu lundi, les
prix.se sont établis de 87 à 92 c. le 1/2 k., ter-
me moyen quelques lots sup. -rieurs ont obte-
nu 95 f1.. à'i t. Presque tout a été achetépardesfabricans d'E.beuf et de Vire. La spéculation
n'arien fait,
Il existe sur place quelques bonnes parties

de suint pour le peigne, on les fient de 90 à 95
c. le demi kil., mais jusqu'ici il n'y a pas eu
de preneurs.
Ou croit toujours à un p<?u d'anw^ioration
en septembre et octobre. Il ne s'est ïait cette
semaine que quelques parties de bjbusses etd'écousilles fines et ordinaires.[
La vente des tissus mérinos est toujours as-sez active, mais laisse peu de margeau fabri-cant..
D'après;lesderniers avis de Madrid; Ips laines

d'Espagne reviendraient,rendues en France, à
des.prix plus élevés que nos laines françaises
pour peigne et. carde..
On écrit de Breslau, 25 août «Pendant la

dernièm quinzaine, la demande pour les lai-
nes a été assez suivie nous avons vu des a-rhetéurs de France, de Hambourg, de Berlinde Belgique et d'Australie.Les principales de-
mandes portent toujours sur' les laines d'a-
frneau. La belle quaité s'est ven lue de 712 fr.
à 937 fr. 50 les 100 kil. Les qualités moyennes
inférieures se sontpayées assez couramment
de 555 à 660 ies 100 kil., ce qui fait une petite
baisse de 3 à 5 0/0 depuis trois semaines.
En laines-mères, il s'est vendu environ 3,000

quintaux, mais c'est peu de cho'se en face de
l'importance de notre dépôt, qui va toujours
croissant, par suite des arrivages dePoiogne,
de Russie et de Hongrie. Les prix sont de 421
50 à 600 fr. les ti;0 kil. On a piyé des parties
assez lortes de Russùs de 375 à 420 les 100 kil.
soies. Lesnouvelles que nous rr cevons des

marchés de la Drôme et de l'Ardèche annon-
cent une baisse sur les soies grèges. La baisse
peut être calculée de2 fr. 50 à 3 fr. par kilo,
sur presque toutes les qualités; il y à abon-
dance de marchandise sur tous les marchés et
peu d'empressement aux achats. La fabrique

en cette époque malsaine.
Quand la toile se lève, la ruine de Merca-

det est déjà consommée; Un associé infidèle,
Gndeau, qui est l'affaire Chaumontel de ce
drame, s'est enfui aux Grandes -Indes, empor-
tant cette caisse que Bilboquet n'oublie jamais
dans ses déuarts les plus brusques.Les do-
mestiques, ces chiens à qui l'on ne saurait
ea'.her la gêne intérieure, sont déjà insolens
et demandentleur compte avec l'assurance de
gens qui savent qu'on ne p?ut pas les payer.
En apparence,Mèrçadet est riche, son mobi-
lier est somptueux,sa femme paraît aux lia-
liens et à l'Opéra avec de bellestoilettes, mais
sa fille travaille en secreth se perfectionner
dans la peinture sur porcelaine, dans la pré-
vision d'un désastre prochain, et il n'ya pas
cent francs écùsdans la maihonr'Ce faux luxe
est un appeau et une enseigne, le réformer est
chose impossible,' ce serait diminuer le crédit
et sonner le glas de ia banqueroute. En Ô-
rient, le long de là mer, on rencontresouvent
des troupes de chions maigresqui Vous pour-
suivent en aboyant on se retourne de tfiinps `
à autre, et on l.s menace d'une pierre qu'il ne
faut jamais joter, car, là pi'erre lancée, vous
êtes désarmé vous avez tué peut-être un
chien, mais tous les autres s'élancent impu-
nément sur vous et vous déchirent à balles
dents.– Ce luxe, c'est la pierre que' Mércndet
'tient à la main; s'il' la jette, il est perdu. Il
;faut être riche pour faire des économies et ré-
duire ses dépenses.
.Commentun homme aussi habile que à(rr-

ca>iet n'est-il pas ri' h", même^près la luise de
GoJeau pour ies Intes?Comment tant di< ru-
sps, de finei-e, d« travail..d'esj.Ti!. de génie
même, n'ont ils pa* promit c*»ti.a fo.-turi<! lant
souh/iisée cl si arcioirifr-Tit pour-iii-îP? Nous
l'rtvoûs dû, àionvidet n'(jM pas un fripon resentreprises chimrriq'-i»- où '1 entraîne t-int de
gogoà moins innocens quils n'en "ont i'air, il
y croit souvent lui-même; il.se grise, de sesparoles et de ses prospectus il sa péBèvre de
la conviction qu'il veut inoculer ii finit par
ajouter foi aux Galifornies, rie son invention.
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est peu occupée, Ias nouvelles sont découra-
geantes: les fabncansdiffèrent autant que pos-
sible l'.ichat des' matières premières,espérant
les obtenirsous peu à meilleur marché.
Les avis de Lyon et du Saint-Etiennesont au

grand calme; on alten.i le mois prochain des
commissions d'Amérique; si elles arrivent, ce
la donnera plus de vie aux affaires qui soni
bien languissantes et qui ont de la peine à se
maintenir.
Les soies grèges étrangères restent toujour.^

délaissées Il se fait peu d'affaires dans ces ar-ticles, quoique les prix aient baissé à la cole
comptant sans escompte.
La loire de Grenoble du 26 est aujourd'hui

terminée. Un lait regrettable à constater, c'esi
la bahse qui s'y est fait sentir sur le prix des
soies,comparaivement à celui des années pré
cédentes. En 1850, la prix moyen du dcm -ki-
logramme avait été de 30; cette année il eA
tombé à 2i.

Oii écrit d'Aubenas(Ardèche), 24 août
« Lps soifs deviennent moins abondantes sur

nos marches, et contrairement à l'usage, aulieu d'êire en hausse, elles sont en voie debaisse. Le nombred'acheteurs se restreint tou*Ifs jours. La sécheresse qui règne depuis quel
que temps a arrêté un grand nombre de fa-briquas, et les mouliniers n'étant pas décidés de faire des provisions d'avance, soni
obligés de déserter nos marchés. On payait
aujouid'hui les belles qualités fines de fr. 54 à
56 te kfl. Les bonnes soies courantes de f
51 à 53 le kil. II s'est fait peu d'affairesfaute
d'acheteurset de marchandises. »
cotoss. Les affaires ont eu une certaine

activité au Havre pendant" toute la semaine
Les prix des cotons ont éprouvé une nouvelli
hausse, par suite dus avis de Liverpool, quont stimule la spéculation.
LeS lettres de New- York annoncent que la

récolte se présente toujours bien, et l'on n'at
tache aucune imporîance à quelques plainte*
sur la sécheresse dans quelques pays sablon
neux.
Les courtiers. du Havre, en arrêtant la col<
vendredi dernipr, l'ont montée de 2 fr. pou'le très bas en toutes sorles,de 2 à 3 (r. pour Ifbas et le très ordinaire, et de 1 fr. pour le,
qualités au-dessus. Le très ordinaire New-Or-
léans ressort, ainsi à 85 et le bas à 77 fr. Il afallu payer un moment, cette semaine, la pre-mière de ces désignations, 86 fr.
fers et métaux. Les nouvelles de Saint-Bizier^ont toujours nulles. Les prix des-fersysont calmes et sans aucun changement.
En Angleterre, les fers en barre sont deman-

dés. On en a (ait des envois imporians en Chi-
ne et aux Grandes Indes. A Glasgow, les ex
portations d* fonle écossaise ont é^éune loi-
plus nombreuse pendant le mois d'août 1851
que pendant !e mois correspondant de l'annér
demie' e aussi les prix sont fermes et tenden<
à la hausse.
MABCHANDISESDIV ERSES. Suifs. Au der-

Dîer marché de Pari- les affairesont été trè
calmes, et le cours a 'égèremeotrétrogradé
Les suifs de la boucherie se sont vendus de 49
à 49 50 les 50 ki'og. dans Paris, et de 47 25 à
47 au dc-hors, c'est une baisse de 25 c. sur le
cours précédent.
Lins, chanvres it toVes. A Gmd, le der-

nier marché aux lms était mieux approvision-
né que le précédent; on est généralement
content de la qualiié du nouveau lin, qui es
de beaucoup supérieure à celle de la dernièri-
récolte les pris sans variations. Les étoupé-
manquent le mois prochain les marchés de-
viendront abondans pour ces matières pre
mières. Les prix des toiles sans variation le:-
toiles à teindre étaient recherchées.
Oranges. On écrit de Otte « Il est arrivé

pendant la campagne qui a commencé en dé-
cembre ps?ir finir le 15 août, soixante-cimi
chargemens d'oranges des Baléares et de la
côte d'Espagne.
». La côte d'Espagnen'a guère fourni qu'un

dixième des quantités importées, que l'on peut
évaluer très approximativement à 7.800,000 o-
ranges. L'administration des douanes perçoit
un droit d'entrée de 11 fr. par cent kilog. Ce
droit de 11fr., quoique bien lourpour les im-
portateurs, leur avait néanmoins permis, en
l'absence de concurrence sérieuse, d'approvi-
sionner nos marchés jusqu'à Bordeaux, en é-
coulant les produits de leurs magnifiques jar-
dins, tantôt avecqnelqueavantageet quelque-
fois sans profit, suivant que l'hiver était plus
ou moins rigGureux et long, et aus-i suivant
la réussite de la récolte de nos fruits.
» Que sera-ce l'année prochaine? Il est fa-

cile de Je prévoir nous savons de très bonne
part que des traités existent, d'après l<s^uels
de nombreux, jardins à- Blidah (Algérie) soni
vendus à des négocians qui en dirigeront les
produits sur notre place. L'Algérie, (ournissam
en g ande quantité des oranges dont la quali-
té, si nous en jugeonspar celles qui nous sont
déjà venues comme échantillons, peut rivali-
ser avec les meilleures oranges d'Espagne; et
les fruits arrivant en toute franchise de droit,il est*peu près certain que les Espagnolsne
pourront plus paraître sur le marché, s'ils ont
à supportfi la dif'érence énorme de 11 fr. par
100 kilogr., outre les formalités de visite, qui,
en prolongeant toujours quelque peu les dé-barquemens, occasionnent une certaine dété-

Dans cpi monde douteux, où la richesse et la
ruine dépendentd'un mouvement du télégra-
phe, d'une rumeur absurde répandue à des-
sein, tout est probdblo, tout est possible. f>s
chiffons de papier sont peut-être des billets
de. banque? Cela s'est vu. Tant d'idées qui
semblaient riiiicu'es se sont trouvées admira-
bles, au grand étonnpment même de ceux qui
les avaient lancées. Qui saitjusqu'où peut se
distendre une bulle de savon gonflée par le
vent de la sottise et de la crédulité. Et puis
ces fortunes factices se font et.se dé*ont si vi-
te. Il faudrait savoir se retirer à propos, sur
une chance heureuse; mais celui-là qui pput
se lever di la table quand il gagns est le plus
stoïque des héro>.
Merradet n'a plus qu'une ressource, c'est le

mariage de -a fille avec un mari opulent, ce
qui permettra de payer les dettes et de rele-
ver le cré lit. Il faut donc faire de Ml'8 Merca-
det ce que les Anglais appellent une drapery-
wiss, c'est,à dire une.j»un<vfille drapée, toi-
lettée et diamantée en héritière, travestisse-
ment auquel se prêtent volontiers les four-
nisseurs britanniques, à la condition d'être
remboursés après le mariage. Cet arrange-
ment est facile lorsque la miss à draper est
jolie; mais MH« Mercadet, sans être laide, n'a
pas de ces impérieuses beautés qui iorcent les
cœurs.
En usant de plus de ressourcesque feu Qui-
nola, Mercadet parvient à composer une toi-
lette, un dîner, une arg^ntprie à satisfaire les
pMendans les plus difficiles; mais M. de lu
ittrive se trouve être un raffalé de la Bohêuie
boursicotiere,qui n'a de l'élégance que le
vernis, et no ia vie fashionnable que les det-
tes. Le beau- père et le genire se reconnais-
sent dans une scène qui rappelle un peu Ro-
bert-Macairedans la fameuse parlie do cartes
avec le baron de Wormspire, où iesdeux part-
ners retournent le roi à chaque coup. Tous
les deux jouaient le même jeuet Mercadei
A'a plus do ressources, pour calmer ses.créanciers, que l'arrivés d'un faux. Godeau encalèche crottée jusqu'à la capote, rôle que

rioration de cette marchandisesi délicate et si
prompte à se gâter.

AtP. LAUVRAY.

CONSEILS-GÉXÉRACX.
aisne. Nous avons dit que le conseil-généra1

de ce département avait émis un voeu très favora-bleà la révision. ••'• •'•.
A ce sujei, il s'est élevé au sein du conseil, dans-

la seance du 27 août, «ne discussion animée qu-
nous reproduisons d'après le Guetteur de Saint-
Quentin
m. Geoffroyde Villeneuve donno lecture de saproposition, qui est ainsi conçue
« Le conseil général, plus que jamais convaincs

que les rapports établis par la Constitutionentre
les deux grands pouvoirs de l'Etat, et que 1rs con-
diiionsdans lesquelles, ils sont respectivement é-*is, sont une source de perturbation, quand an
contraire la société ne devrait y trouver que dn<
garanties d'ordre et de sécurité; que le d^sordr^
lésai, s'il devait se continuer, rendrait l'institu-
tion républicainemême impossible; s'associantan
mouvement spontané des populations,
» Emet le vœu que la Constitution soit révisée

dans le plus bref délai.
» Et préoccupé en outre des dangers que faîi

.•ourir au pays la simultanéité du renouvellemeni
le ces deux pouvoirs.
» Le conseil émet également le vœu que l'As-

semblée, inspirée par sa sagesse et son patriotis-
me, avise prompternentaux moyens de rt-mëdiei
aux dangers qui peuventnaître de la coïncident
le ces deux élections. »
M. BF.nnoTONNE,au nom de la commissiond'uti

tilité publique, d»mande que cetteproposition soii
renvoyée à la commissiondont il est le président
m. villain ajoute que cette même commissioist déjà saisie d'une proposition semblable. D'ail-

leurs les conseils d'arrondissementont aussi émi-les vœux consignés dans Uurs procès-verbaux, e
'es vœux émis dans les .procès- verbaux sont déj
renvoyés à la commission d'uti :it.é publique qu
iura un rapport.àen faire au conseil général. Qw
deviendra ce rapport api es la décision qu'on sem-
ble vouloir preailre aujourd'hui.
m. barkot Les vœux dont est saisie la commis-

sion d'utilité publique sont les vœux adressés a\i
conseil général, et sur lesquels le conseil a à si
prononcer. Mais les conseils d'arrondissement, ei
émettant un vœu sur notre situation politique, sent adressés, comme nous pouvons le taire, au>
pouvoirs de l'Etat. La décision que nousallon-
«rendre est aussi l'expiession spontanée de noln;
opinion personnelle, sms provocation adressée
;iar les conseils d'arrondissement. Nous pouvons
donc, dès ce moment, nous occuper de cet objet.
m. baudelot Je fais observer que le conseï

s'est déjà prononcé l'année dernière sur une pro
position qui avait le même but, mais plus simple-
ment rédigée. Ce changementdans la rédactionme
semble appeler une plus longue réflexion.
m. de tillancourt Lorsque le membre du con

seil qui dépose cttte proposition a pris tout le
bmps qu'il a jugé convenablepour en combinerla
i1 daction, il nous paraîtrait nécessaire d'examiné
avec plusde calme et de maturité, cette grave ques
lion, la plus grave qui puisse s'élever même dan-
le. département et je ne vois pas pourquoi aban-
lonnant les enenicns jusqu'alors suivis, on _nrrenverrait pas à la commissionchargée de l'éuiis-
ion des vœ;ix.
La propositiond<! renvoi est mise aux voix et re-stée par 21 voix contre 7. L'ajournement de h<
liscussionau lendemainest rejeté à la même ma
jorité.
Le conseil décide qu'il va passer immédiatement

à la discussion.
m. f. ddfodr a la parole En prenant la parole,

j'obéis à des convictions série ses et réfléchies. J>
ie veux blesser personne, je respecte l'opinion d-
nés collègues; mais je crois accomplir un devoii
•n m'opposant à la proposition qui vous est faite!
Une constitution parfaite est une œuvre qui

n'est pas du ressort de l'esprit humain, une œuvr'
m-riessus de nos forces. Consultez l'histoire,voyiz
tes législationsanciennes;où avons-nous vu de
constitutions parfaites? Si nous examinons h
ruestion de bonne foi, les meilleures pr'senten1
les imperfections, des vices plus frappans peut-
être que la Constitution qui nous régit.
Je m'adresse à cet esprit, à ce sentiment de sin-

cérité, que l'esprit de parti n'éteint jamais dans le^
i^œnrs droits, et je vous demande:
Espérez-vous, en faisant voire proposition, ins-
oirer à la nation un plus grand respect de la loi,
ce respectqui nous manque et qui est la premiè-
re, la plus essentielle condition de l'existence des
sociétés? N

Espérez-vous qu'une nouvelle Constitution se
trouvera, quant anx hommes et aax circonstances.
<4ans des conditions tellesqu'elle produira iufuilli-
(ilement"nne Constitution meilleure?
Attendez vous d'elle plus de génie, une connais-

sance plus profonde des intérêts et des opinions
lu pays, plus d'abnégation, plus d'attachemeni
aux institutions républicaines qui nous régissent,
moins de division dans les esprits?
Espérez- vous cela? Permettez-moi d'en dou'er.
La Constituantede 1858, sortie tout àcoup, pour
ainsi dire, des entrailles de la société,sous le coup
rie ces grandes émotions qui placent une nation
en ftice de Dieu, qui imposent silence à l'esprit de
parti et l'empêchent d^ substituer des vues égoïs-
tes et étroitesaux vues larges et généreuses de
l'intérêt public, l'Assemblée de 18'<8 a fait une œu-
vre imparlaite, sans doute, mais .elle a fait une
œuvre conscienciejse vous ne pouvez lui refuser
cette justice.
Que sera la Constituantenouvelle? Que produi-

ra-t-elle ? Je le dis hautement, je ne puis avoir de
toute sur ce point.
Aujourd'hui, sous l'empire de cette Constitution

qu'on veut réviser, les partis sont redevei;us ce
qu'ils étaient autrefois ils ont re'evé la tête; ils
vont se précipiter dans celte Assemblée avec leursespérances, leurs haines, leurs ambitions ils vont
diviser, fractionner, briser jusqu'à l'individualis-
me, ce faisceau des intérêts publics que la repré-
sentation nationale doit s'efforcer sans cesse de
conserver; une majorité compacte,homogène, in-
dispensable pour le bien ne pourra se constituer

joueraM. de la Brive, à la condition queMer-cidet lui remettra des créances qu'il a contre
lai.– L'arrivée du vrai Godeau, à laquelleMer-cadet, stupéfait, ne peut croire, empêche cette
espièglerie à la Scapin, et rétablit les affaires
du pauvre diable car Godeau arrive de Cal-cutta, avec une fortune incalçutable, en vrai
nabab, traînant avec lui des lacqsje roupies
dont il arrose les créanciers émerveillés.
Ceci est l'armature, l'épine dorsale de la

pièce mais là n'est pas le vrai sujet, l'intérêt
palpitant. L'amour subalterne de Minard, le
jeune homme dévoué qui se- mêle à tout cela,
n'excite que très médiocrement l'a.ttention,
reportée tout entière sur la luttede Mercadet
avec ses créanciers.
Balzac, qui ne fait pas de mœurs de con-

vention et dont le scalpel s'enfonce au plus
profond de la réalité, a développé une idée
vraie et neuve dans la peinture desditlérens
monstres grillas qui entourent son héros.
Cette idée, c'est l'improbitédu créancier égale
au moins à celle du débiteur, qui se borne
simplementà ne pas rendre l'argent qu'on lui
a prê'é, presque toujours à des taux exorbi-
tant. Une dette est un moyend'extirper, en de-
hors de la somme due, une foule de profits et
'de revensns bons excessifs.Chacund'.<s créan-
ciers de Morcadet s'arroge un droit sur sa vie,
sur son temps, sur son intelligence. Ils em-
portent ses jounîaux,ses livres; ilsmangentsesdîners, ils s'introduisentdans ses opérations,
à des conditions dérisoires; iis dévorent les
profits et ne lui laissentque les pertes; ils l'ac
cablenî de papier timbré pour obtenirdes con-
cessions dans une affaire, par la menaçant*'
perspectivedo Clichy, dont ils, font un moyen
de chantage oJieux. Celui-ci fait du tapage,
celui-là pleure comme un crocodile et sou'ire
au malheureux ses derniers cinquantefraàcs,par les gémissemens d'une fausse m^ère cou-
sue du billets de banque, qui ne demandent,
pour se déployer, que la perspective, illicited'ungain usuraire. Ils lo maltraitent, i'hu.mi-
lieat, et s'ils lui ont prêté mille francs, ils lui
prennent deux nulle francs d'iatérêts en ou-

dans "celte Assemblée;comment cette Assemblée
constituera-t-elle la nation?Je ne sais si je me trompe, mais il ma semble
lue nous ne pouvons, en interrogeant sérieuse-
ment nus esprits, méconnaître ces Vérités.
Que voulons-nous donc? Voudrions-nous autre

ch'ise que la révision delà Constitution?Je ne
vous fais pas l'injure de le croire; vous avez trop> sentiment de vos devoirs et de vos intérêts pour
donner aveuglément un prétexte aux rêveurs de
coups d'E'at; vous êtes trop amis de l'ordre pour
pousser avec eux à de nouveaux bouleversemens
le la société.
Tout, cela était vrai l'année dernière, mais au-

jourd'hui, une circonstanceconsidérable, capitale,
'est produite
L'Assemblée nationale, le seul pouvoir qui ait

te droit d'exprimer le vœu du pays pour la révi-
sion, l'Assembléenationale s'est prononcéecontre
la révision.
Et cette décisionsouveraine est attaquée de ton-
tesmanières par des corps constitués qui de-
vraient donner l'exemple de l'obéissanceà la loi.
De deuxchoses l'une
Ou l'Assembléereviendra de sa décision,
Ou pIIh persistera.
Si l'Assemb'éerevient sur sa décision, elle

don-
nera le triste speci acte d'un corps politique qu
abdique par peur, par suite d'une pression qu'on
pourrait appeler une émeute légale.
Si l'Assemblée persiste, un autre danger se pré-

sente. La décision qu'elle auraprise constitution-
nellement et dans sa conscience, la décision qu1
•loit être sacrée pour tous, sera à l'avance comme
frappée de réprobation, etlo'it ce qui veut mettre
les partis à la place de la nation profitera de cet
ffe.t produit sur la nation.
Vous avez donc préparé le mépris *de la loi et
l'anarchie elle-même. Le pays a soif de repos
mais surtout de liberié. Ne croyez pas qu'il abjn-
ionne la liberté pour le repos.
Le premiermagistrat de-ce département, le pré

fet, dont *ous connaissezla sagesseet les.opinion;-
'<mcciencieusps, nousTa dit « Nous ferions bon
narché de noire repos, si les libertés de la natiet
étaipnt menacées. »
Pour moi, je veux m'en rapporter, pour la révi-

sion, à la sagesse, de. la chambre, et ne veux poim
rendre part, a cette agitation factice qui iroubU
^n ce moment la tranquillité publique.
Je deman le l'ordre du jour.
m. caudkon On demandesi la Constitution qn:

sera faite par l'Assemblée constituante nouvel!'
-era meilleure ce n'est pas de cela que je m'oc-
upe ce que je sais, c'est que la Constitutionqu<
lous avons est mauvaise et que nous ne pouvons
marcher longtemps avec elle.
L'Assemblée constituante de 18W a été élue an
sortir d'événemens graves, alors que la Franc
n'en était pas remise sous la pression des doctri-
nes préchées au Luxembourg, et qui avaient jel
ie trouble dans les convictions;celle qui sera maki
tenant élue le stra dans, un moment de calme, a-voc plus de maturité et avec plus de connaissant
du but qu'on veut atteindre. L'Assemblée mêmi
lue nous avons aujourd'huiest fractionnéeen par-
is nombreux et contraires,et ne peut que diffici-
lementfaire le bien du pays. Espéronsqu'unenou-
/elle Assemblée aura plus d'homogénéité.
Messieurs, révisons il est facile de dire d'alten-
lr> mais il n'est pas facile de le faire quand l<

uays souffre. Que l'on consulte les agriculteurs,leommerçans, tous ceux qui, pour se livrer à de?
Mitreprisesde quelquedurée, ont besoin de sécu-
nté, et tous vous répondront qu'on ne peut rester
lans cette situation.
L'année dernière, cinquante-deuxconseils géné-

.ruux ont déjà demandé cette révision; c'est doDi
10 vœu de la grande majoritédu pays. C'est un<-juestion qu'il faut sans douteexuinin er avec dés-
intéressement et patriotisme; nous l'avons déj;*
ait dans notre dernièresession, nous ne feroa>
jue continuer l'œuvre commencée.
ni. di:four On vient-du vous parler de la divi-

sion qui partage l'Assemblée nationale m us cen'est pas cette Assemblée qui a fait la Constitu
don: l'Assemblée de 13 favait plus d'union eimarchait avec plus d'ensemble;je crains au con
irâ'ire qne la nouvelle Assemblée constituante,
nommée dans un moment où tous les partis om
i-H.pris leurs prétentions, ne présente le mêmi
fractionnement et ne soit par là réduite à nousf lire une œuvre moins parfaite.
On parle de la stagnation danslaquelle sont au-
jourd'hui les affaires. Avant qu'on parlât de re-lisiôn, les affaires n'avaient pasétéplusjbelleset1-
commerce plus prospère. Qui donc a amené cett-
-.tagnation? L'agitation même que produit la de-
mandede la révision, et les craintes que leschaD-gemens inconnus inspirent au pays. Si, comme je
t'ai déjà dit, on voulait exécuter franchement la
ioi, et suriout rappelercelle du 31 mai, on pour-
rait avec plus de confiance aborder l'année 1852.
M. GEOFFROYDE VILLENEUVE!Je DO PUIS parla-

ger l'opinion de M. Dufour sur la cau&e de l'agi-
tation et des craintes du pays; sans cela je ne se-
mis pas venu apporter cette propositionet la lan-
cer comme une pommede discorde. Ce n'est pas
un changement, ou pour mieuxdire un renverse-
ment d^ gouvernement que je demandé, mairsim-
plemeni des modificationsà i'acte constitutionnel.
Tout le moi'de est d'accord sur c» point c'est

qu'il ya souffrance, et des lors nécessité d'un re-
mède: il y a un malade, il faut essayer de le gué-rir plutôt que de le laisser périr. Sans contredit,
l'Assembléeconstituante de 1848 était en g'-ande
partie composée d'hommtshonurableset consoieu-
cieux mais il faut aussi reconnaître qu'a la fa-
veur des idéesdu moment il s'y était glissé des
hommes à idées subversives de l'ordre social, et
j'ai la conviction qu'une nouvelleAssemblée con-
stituante contiendra de meilleurs élémens, convo-
quée sous l'impressiond'événemens qui .laisseront
plus de liberté dans l'élection.
m. déoiedx Sur la proposition qui vient de

vous être soumise, j'ai voté l'ordre du jour.
Je l'ai fait,à cause des. termeset de la teneurde

cette proposition elle-même.
Ces termes, vous l'ayez vu, ont fait immédiate-

ment surgirdes scrupules honorables, et qui ont
droit au respectdu conseil.
L'année dernière, nous avonsaussi émis un vœu;

il était, je crois, plus conforme au droit et à la
sage opiniondu pays.

I trages. Tous ont été séduits par l'espoir de
protits énormes disproportionnés, à faire re-
culer d'honnêtes gens, et qui, moralement,
sont des vols. MercaJet est donc dans son droit
de se défendre comme il petit, et certains de
ses moyens deviennent pardonnables en face
de j areillss exigences; et comme tout le mon-
de est payé, à la fin, personne n'a rien à dire.
La pièco a été ébarbée et ajustéeaux iJÏt

menMons de la scèneparla maint habne et
discrète de M. Dennery, passémaîtreaux roue-
ries du théâtre. Il a religieusementresp'ec'éïetexte, ne coupantque des détails en dehors de
l'.HCiion, laissant l'idée mère intacte. Dune
pièce impossible, il a fait,avec cesquelquessa-
critices de perspective, unp piècea suci es d'ar-
gent, sans nuire en rienà la partie littéraire.
Il serait à désirer qu'on essayât sur les Res-
sources de Qwinolaet la. Marâtre,ce remanie-:
ment plein d'adresse et dé convenance. La
réussite de Mercadet'nous fait croire que &s
deux pièces ainsiaccommodées produiraient
un grand effet..
Geffroy a composé le rôle dé Mercadetavec

beaucoup d'art et de vérité par sa souplesse,
son audace, sou ton à la fois plein de caresse
•t d'autorité, il s'est montré un véritable Car-
ter de créanciers.
Le pèreViolette, le créancierpiteux et pleu-

rard, a été pour Lesueur l'occasion d'une de
ces impossibles silhouettes ^comme en dess-i-
uent quelquefois Daumier, Henri Monnier ou
(Javarui.Lesueur a une sorte de comique an-glais qui, rappelle 'le genre dePerlet,avi;c plus
de proioudeur peut-être. La creation du pèrt
Violette le place au premierrang. Perriri
est aussi fort drôle dans le personnaged'un
réancierméridional.f Civique soir la salle est comble* et le public
écoute avec une attention soutenue ce dialo-
gue plein d'idéfis,; d'aperçus, d'observations,
de mots bouffons''et- profondsempruntésde
•ettejoyeuse-té terrible; particulière à' Balzac,
~st: chacun s'en retourne en pensant qu'une
-eule tombe couvre en même temps un grandromafideret ufl grand auteur comique.

Pourquoi ne suffirait-il plus aujourd'hui,pour-
quoi en changer les termes?S'il était bon et utilel'année dernière, il le doit encore être aujour-d'hui.
A la proposition de notre honorable collègue,
j'ai donc l'honneur d'opposer celle-ci
Le conseil général, renouvelant le vœu qu'il aémis en sa session de 1850, est d'avis de la révi-
sion légale du la Constitution dans les termes et
délaisqu'elle prescrit.» `-
m. le président Une question de priorité se
présente par suite du dépôt d'une nouvelle propo-
sition. Je mets aux voix la priorité de la proposi-tion de M. Geotlroy de Villeneuve.La priorité. i«-t donnée à la proposition de M.
Geoffroyde Villeneuve par 2? voix contre 7.
Quelques membres ne prennent cas partau vote.
m. baddelot Le conseil vientde donner la pré-

férence à la proposition de M. Geoffroyde Ville-
neuve, sur celle de M. Dégieux. Ces deux proposi-tions me paraissentëtr« lesmêmes,tendre au më
me but p.t avoir les mêmes conclusions.Mais celle
le M. Dégieux était plus nette, plus précise, et serapprochait davantage du vote par nous formuléi !ans notre dernière session. Mais le conseil vient
le prononcer, je ne veux plus revenir sur ia déci-
sion prise; toutefois j'éprouve le besoin dt de-
nander pourquoi tout ce préambule accolé, à la
proposition de M. Geoffroydé Villeneuve ?Quelleest la raison de tout cet entourage?àquoi bon
tpiites ces considérationsqui précèdent le texte d*ti proposition?cachent-ellesun sens mystérieux?R
veut-on demander autre cho-e que ce que l'on dit?
et pourquoi signaler un vice de la Constitution
plus particulièrement qu'un autre, et parler,plus
spécialementde cet antagonisme des deux pou-
voirs? Je voudrais qu'on ramenât la propositionà
les termes plus simpleset plus précis, à ceux a-
loptés l'année dernière.
m. barrot Si l'on a proposé une rédaction au-re que celle du vote de notre dernière session, si

Von a ajouté des considérations tirées d'un vici-
nias signalé de la Constitution, la raison en est
facile à saisir; c'est que depuis l'année dernière••s événemensont marché; ilaa eu une discussion
rave et solenne.lle des fautes se sont produites.•ît cet

antagonisme que l'on a signalé comme un
ice plus capital que les autres, avait en effet
produit ces résultats inévitables. Il a amené trois
ois le péril dans notre situation politique. Trois
:rises successivesont mis davantage en lumière
.e vice, dont il était d'ailleurs si facile de prévoir
es dangers.
Une expériencea été faite, il faut nous hâter
l'en profiter. La propositionest franche et loyale
n'.v a point de sens mystérieux elle dit ce que
ous voulons. Au surplus, nous voulons le répé-
e.r, ce n'est pas un changement de principe, un
enversement de gouvernement, c'est au contraire

•e salut de l'institutionrépublicaine, car e'est surIle principalementque retombe l'immense péril,
ra menace incessante qui sort fatalement do cet
antagonisme qu'a créé la Constitution.
Et cet antagonismen'est pas d'ailléurs'laseule
téfectuosité qu'ait rondue plus évidente l'expé-
rienca que nous faisons. La propositionparle aussi
<e l'instabilité du pouvoir,de,son peu de dilrée et
les graves iuconvénunsde renouvellemenssi mul-tipliés. Sans parler ici de cette suite d'idées, de
ette persévérancede vues qu'exigent nos rela-
ons extérieures, et qui sont incompatibles avec
ses changemenssi rapprochés; sans parler de no-
re situation au milieu de la vieilleEurope et di=
jeuples plus ou moins bien disposés qui peuventrofiter de changemens et d'élections si fréquens»
pour compromettre notre nationalité elle-même;
ne voir que ce qui se passe autour de nous, ne

-lOmmes-^HOuspas convaincusque s'il n'y a pas a-^itation dans les actes, il y a inquiétude dans les
esprits?
Cette inquiétuden'a-t elle pas produit la misère
lans l'agriculture,la stagnation dans le commer-
ce et une cessation subitedans les travauxde l'in-
dustrie? Les opérations se lont au jour le jour,
mais toute entreprise qui a un lendemnin, un ave
iiir, ne peut être commencée, cette. situation est-
elle acceptable pour une nation aussigrande et qui
-e trouve engagée dans toutes les affaires du
monde?2
Voyez aussi la position que l'élection même a

laite aux deux pouvoirs ils'puisent tous lesdeux
.«urs droits à la même source, le suffrage univer-
•el; mais l'un d'eux ne peut-il pas se croire plus
le puissanceque l'autre, en concentrant en lui le^
voix de toute la nation, en réunissant en lui seui.lus de suif ragesque chaquereprésentant.Que dans
«eue positiun un ministère soit frappé d'un vote de
néfiauce, commecela s'est vu; qu'au lieu de le reu-vuyer, le président de la République,responsable,
s'obstine à le garder,' en vertu de cette même res-
ponsabilité, quelle sera l'issue de ce conflit? Une
Miise en accusation du pouvoir exécutif. Qui ose-
ait là demander? Quel républicain serait assez
iiardi pour tenter cette témérité,en l'état où se
trouve l'opinion manifestée pour la concentration
des suffrages?Ce n'est donc pas le seulvice de l'antagonisme
que l'on a signalé, nous parlons aussi ée là co'm-
.cidence des deux élections. Le péril de cette si-multanéité n'est pas le moindre les deux pou-
voirs peuventdisparaîtreaa moment mêmeoù la
surexcitation des esprits, amenée par la. double
élection, rendra la crise. plus grave, et l'union des
pouvoirs plus nécessaire;Je danger sera d'autant
plus grave que l'agitation sera plusgrande,enmê-
me temps que les deux pouvoirs d-jà remplacés
dans l'urne électorale n'auront plus la moindre
force, la moindre autorité; `
Nous serions bien inconséquens si, ayant déjà

voté l'année dernière la révision de la Constitution,
nous n'allionspas renouveler ce vote dans des ter-mes1 plus pressans, alorsqu'une situation plus
grave nous révèle Une nécessité plus impérieuse.
Je dis une situation plus grave, parce que les faits
les plus significatifsnous le montrent. Il suffirait
de jeter les yeuxsur la situation de la Banque: ses
caves regorgent d'argent et le portefeuille dimi-
nue quelle en est la cause? Vous l'avez deviné,
l'inquiétudede l'avenir.
On nous dit que cette proposition tend à dimi-

nuer, le respect de la loi; mais c'est respecter la
Constitution que d'en demander la révision dansles formes légales et'en se conformantà ses' pres-
criptions, disons le mot, à ses prévisions.

I Théâtre-Français. Mathurin Régnier,
drame en trois actes et cinq tableaux, en
vers, par M. Ferdinand Dugué.
Notre retour de Londres a été accueilli par

une mauvaise nouvelle, le refus par lé nou-
veau comité -de^ la Quenouille de Barberine
d'Àifred de Musset. Nous pensionsque le co-mité était une commis-ion chargéed'ouvrir
ou de fermor la porte du théâtre aux, nou-
veaux venus et de donner des exeat mais
cette façon de procéder avec des poètes au-thentiques, des .talensréels, nous semble au
moins imprudente.> J
Alfred de Musset, depuis plus de deux ans,
tient gloneusenv-ntles -têtes, d'à f fichesdu Théâ
tre-Français;jes fins proverbes, les comédies
d'é'égance moderne, le dandysme ingénieux,
la langue en bottes verni«s du dix-neuvième
siècle avaient conquis .droit de mmpe, et nous
ne concevonspas qu'on le renvoie .en novice
devant la carte jaune du refus, comme si deux
ans de bravos et desuccès ne s'élevaient pas
pour protester.Espérons que le comité, mienxavisé des véritablesintérêts de l'art, reviendra
sur sa décision et fera, vers Alfred deMusset,un retour qui vaudra un accueil.
M. Ferdinand Dugué ne se laissepas endor-mir dans les triomphes. À peine sorudelàPorte-Saint-Martin,où Mélingue fait raconter

à Saivatbr Rosa son odyssée fanfaronne, M.
Dugué accourt vite aux Françaisavec Mathu-rin Régnier. Dans sa guerre de railleries et de
persiftlajies contre les écrivains de son temps,
NicolasBoileau-Déspréaux a respecté Mathu-
rin Régner, son aïeul ea"satire. Chose re-
marquable, car Boiieaurepresenta.itle mou-
vement français et mettait à la satire ses ta-
ions rouges dans cette grande et majestueuse
société de Louis XIV, dontRacine, ce génie
!éminin,.a donné la tendresse, etBossuet, l'Aa-
ron du catholicisme,le grandiose ',et. l'éclat.'
Mathurin Régnier appartient aux libres éco-

les du seizièmo siècle, de veine purementg*a-
:oise, muse au large rire, .frac elle maritorne
dont Rabelais barbouilla les lèvres moqueuses
du pôti't Yin d'Anjou. Déjà dans Maîûurin la

Se sais bien qu'enoppose commeobstacleh cette
révision l'existencu d'une certaine loi. Devons-
nous pour ©la nous abstenir, de dire que la Con-stitution est mauvaise?Qui vous dit que cet obsta-
cfc ne disparaîtra pas dans une certaine mesure ?7
Qu'avant la révision il ne sera pa« apporté quel-
quemodification qui donnerait satisfaction à tou-
tes les opinions? Le législateur n'a pas dit son
dernier mot sur estte matière;et si la révisionn'é-
tait arrêtée que par Cbtte s^uIh considération, es-
pérons qu'il saurait tout concilier.
Pour moi, je suis tellement convaincu que la ré-

vision est dans l'intérêt de l'institution républi-
caine, que je demeure étonné, je le disais derniè-
rement au général Cavaignac, que la proposition
ne soit pas émanée des républicains de la vnille.
Je ne vois dans la réformp d<>s vices de la Constitu-
tion que la consolidation de la République, et je n"
vois pas pourquoi ceux qui ont le. plus et toujours
appelé cette forme de gouvernement, n'ont pas
pris l'initiative de cette proposition. Jamais le
moment ne sera plus favorable; nous ne sommes
pas pour déiihérer en présence des graves événf
mt'ns de 1858, et je. crois au contraire que si quel-
que catastrophe devait sortir de la situation faiie
par la Constitutionactuelle,c'est la Républiquequi
en serait responsable.
Peut-elle ciaindre pour son institution le triom

phe d'un autre parti? Les partis s'excluent l'un
l'autre, et dans les conditions de son existence,
elle doit compter l'impossibilité actue!l« de tout
autre gouvernement. Qu'elle profite donc d'un
rcur nent aussi propice, qu'elle se consolide en s'a-
méliorant.
L'Assemblée nationale, dit-on, a déjà repoussé

la révision; elle n'en voudra pas revenir. Moi, je
n'en désespère pas j'ai plus de confiance en elle
et si le pays manifesteson vœu, malgré le frac-
tionnementde l'Assemblée,malgré un premier es-
sai, j'ai confiance dans son bon sens et surtout
dans son patriotisme.
n. ddfodb Je suis certainque dansçette assem-

blée tout lé monde sait que mes opinions sont
sincèreset consciencieuses, et mes collègues mé-
connaissent trop bien pour ne pas me rendre cettejustice.
Je n'ai pas dit que demander cette révision de

la Constitution était violer la loi; mais j'ai dit que
cette pression qu'on veut exercer était un man-
que de respect. La loi ne veutpas de la pression
•lu dehors; laissons les pouvoirs chargés de déci-
der, «télibêrer et agir dans toute leur indépen-
dance.
On signale l'antagonisme des deux pouvoirs de

quelque manière' qu'on s'exprime, il y aura tou-jours deux pouvoirs l'un législatif, l'autre exé-
cutif, tous deux existant avec des droits opposés
l'antagonisme existera donc toujours. Il existait
déjà sous la monarchie,et le jour où la monarchie
n'a pas voulu céder au vœu du pouvoir législatif,la monarchie a 'succombé..
Je n'ai pas dit que l'approchede 1852 n'inspirait

aucune crainte j'ai dit que jusqu'à ce jour et a-v»c la Constitution actuelle, le bon ordre avait été
maintenu, et que le commerce avait prospéré
que le bon ordre et la prospéritén'étaient donc pasincompatibles avec la Constitution actuelle quel'inquiétude aujourd'hui éprouvée vient précisé-
ment de l'inconnu dans lequel la propositionde la
ré.visfon peut nous lancer, et si l'on était sûr que
chacun veut se tenir dans la légalité, toute craintsserait à l'instant mêmedissipée.
On parle sans cesse de la fréquence des élections

et du. renouvellement des pouvoirs. Mais il faul
bien qu'on se rappelle que nous sommes en Ré-
publique, qu'elles es constituent la vie qu'elles
liennent en haleine le patriotisme et le dévoû-
ment. Si l'on avait déjà vu trois élections de pré-sident et d'Assemblée,Uiabitude en serait prise
on n'en verrait plus

rapproche
avec la même

anxiété. Si nous ne savons pas nous accoutumerà
ces agitations inhérentes à la tonne républicaine,autant vaudrait faire retour à la monarchie.
.m. baudelot On s'est trompé si l'on a penséqu'en présentant les obs' rvations que j'aieu l'hon-
neur de soumettre au conseil, je voulais exprimer
une opinioncontraireà la révision c'était loin de
ma pensée. Mais je voulais provoquerdes explica-
tions sur _un préambule, sur des considérationsoà
je ne voyais pas la netteté et la précision désira
bles. J admets les explications et l'interprétation
qui ont été données mais, je ne puis m'empSchei
de le répéter, j'aurais préféré la clarté du vote de
l'année dernière, reproduit aujourd'hui par M. Dé-
gieux.
m. de tillaîscocrt Jusqu'ici, dans l'examende
cttse importantequestion, on n'a envisagé qu'un
seul des côtés qu'elleprésente, c'est le côié poli-
tique. Permettez-moi de me placer à un autre
point de vue, de regarder un autre côté, celui de
l'intérêt social.
Quand l'Assemblée nationale a discuté et adopté

successivementtous les articles de la Constitution
actuelle, elle s'est trouvée en présence du socialis-
me qui avait ses prétentions et ses organes pourles soutenir. C'était un jour le droit au travail, un
autre jour l'impôt progiessif, et autres rêveries et
utopies dont la présentation était un danger sé-
rieux. Elle a su conjurer ce danger elle a fait
justice de toutes ces utopies elles n'ont pu trou-
ver place dans la Constitution, et s'il s'y est glis-
sé quelques imperfectionsdans l'organisation po-
litique, la société au moins a été sauvée, et c'é-
tait la le triompheà obtenir. Il faut nous souve-
nir de cette situation et tenir comptede l'immense
service rendu par celte Constitution, non pas seu-
lement le bien qu'elle a pu faire, mais des grands
maux qu'elle a su épargner à la société.
Nous nenous souvenons plus de ce péril nous

croyons qu'il est passé et nous l'oublions.Ne voyez-
vous pas que,pour quelques légersabus qu'on vous
signale, vous allez remettre tout en question. Le
socialisme n'a pas abdiqué.il se représentera dans
une nouvelle assembléeconstituante, et livrera denouveaux combats, avec plus de force peut-être.
Et Voil'i que pour corriger quelques imperfections
inévitablesdans toute œuvre humaine, vous allez
ouvrir les portes de toutes les prétentions utopi-
ques qu'onavait vainement repoussées.Ne détour-
nons pas les yeux de cette face de la question.
J'aidit pourquelqueslégèresimperfections,et en

efiët, avec cette Constitutionqu'on dit si défectueu-se, n'avons-nouspas traversé des crises au milieu

langue se précise et prend la grande' allure
qu'elle aura fout-à-l'heuredans Corneille; 1*
phrase se déroule amplementavec le pli ma-
gistral, et l'on dirait un Poussin goguenard,en vervede bon sens et d'hilarité joyeuse. Nul
sujet ne répugne a re bon vivant, qui raconta
le» tavernes et les.li&uxinnommésoù s'ébat-
tent les filles de joie, jusqu'auxsujets les plu?
philosophiques, aux plus ardus problèmes dt
la langue et de la poétique,et dans sayaillan
tfl belle humeur, il gravit le verre en main,
en vraiGaulois de verte souche, le Paraasst
du cabaret.On no devraitpas, selon nous, tirer les poè-
tes du demi-jour des livres pour lès produire
aux quinquets.Cette réservefaite, disons qu<-
M. FerdinandDagué a mis dans son drame u-
ne pTécaution, une retenue et une habileu
singulières. Mathurin se trouvé placé entrr
Macette, le vice savant, perfectionné, sûr de
lui-même, et Mlle Linotte, l'honnêteté intelli-
gente, Agnès instruite. Le drame évolue en-
tre les trois personnages, et se resserre sur le
terrain étroit d'un homme disputé par deux
femmes. A la fin Mathurin meurt, mais la tê-
te dans l'apothéose, voyant s'ouvrir le para-
dis de gloire, reconnu et sacré poète par Ma-cettè. elle-même,humble maintenant et re-
pentante du gsnie, le caressantdan* les .affres,
de la mort. Des scènes de cabaret, très lestes
et très nettes,, tourbillonnentdans l'action, et
y jettent l'incident, la chaleur et le mouve
ment.'
Beauvallut et Got sont restés eux-mêmes;

e'est dire qu'ils ont excellemment joué.

Tariétcs. La- Chine à Paris.
Auxdanseuses espagnoles a succédé unecompagnie, chinoise. Nous aimons cosexhibi
lions de races inconnues, révélations de mon-des é'tràngësoù il est donnëà b;en peu de per-
sonn^s do pénétrer. Lo céleste empire• st re?tf
pius opiniâtrementqu'aucunempire chiméri
que eut«rraé derrière sa muraili«, et il n'esi
guère connu que par sas magots et se3 porce-laimes, ses boîtes do iaque et ses paiaVens se-

desquelles tout autre gouvernement aurait suc-
combé.
Poilr ne pas abuser de votre attention, je n'eurappeikrai qu'une seule on a renversé un minis-

tère composé d'hommes éminens en pleine pos-
session di; la confiance de la grande majorité de
l'Assemblée, d'unn majorité compacte; ou l'a rem-
placé par un ministère qui, lflih d'avoir la mêrna
confiance, fut frappé d'un blâme et d'un vote de
méfiance. Jamais l'antagonismene pouvait pro-
duire plus de dangers. Qu'est-il résulté de ce choc
des pouvoirs ?Aucun périlpour la République, et
le crédit public n'a pas même été altéré. Il n'y a'doncpas là un vice si redoutable qu'on se plaît à
le dire. La Constitutionn'est donc pas si mauvaise,
et, pour moi,' je vois plus de périls dans sa révision
que dans son maintien.
m. dégieox La propositionde M. Geoffroy a eu

la préférence sur la mienne.
Je ne sais pas si celle-ci aura l'honneur de ladiscussion.
Avant le vote, permettez-moi de vous rappeler

que je suis d'avis de la révision légale.
Ma proposition est toute neWe, toute simple. Jo

conjure le conseil de s'en souvenir.
Elle demande la révivion elle la demande lé-

srale, et c'est le seul terrain sur lequel tous les
ho.nmesd'ordre doivent se réunir. Pout-être se-
rons-nousunaa'mes sur maproposition vous a-
vez déjà pressentique nous ne le serons pas sur
celle qui a eu la priorité.
La clôture de la discussion est prononcée.
La. première partie de la proposition" de M. Geof-

froy de Villeneuveest mise aux voix.
Ttcnte-ijnatre raiembr.es sont présens.
La première partie de la proposition relative à

la révisionest ad .piée par 25 voix contre 5.– Cinq
membres se sont abstenus.
m. de tillancourt demande qu'on veuille bien

expliquer ce qui est demandépar la deuxièmepar-
tie de la proposition, qui ne lui semble' pas en
harmonieavec la Constitution.
Cette explication est donnée par M. Bauchart,

qui rappelle l'article même de la Constitution,et
démontre la possibilitéet la légali é de la mesure
proposée il est bien entendu qu'elle ne reçoit son
exécution, que dans le cas de rejet de la révisiondemandée.
m. villain La proposition de M. Geoffroyde

Villeneuve me semblealler en sens inverse du but
qu'on veut atteindre. On disait tout à l'heure que
tes électionsétaient trop fréquentes, et par cette
proposition on va resserrer encore plus les délais.
m. de tillancourt C« qu'on bbtieHdrapar cette

élection anticipée, c'est do diminuer la valeur de
l'Assembléeactuelle. Oui! l'tflet de cette proposi-
tion, si elle est adoptée, sera de frapper plus
promptementet plus sûrement d'impuis.*ancel'As-
semblée législative, au moment où, en présence
d'un danger imminent, elle aura besoin de plus
d'autorité et de respect.
m. barrot Vous vous trompez. Ce qu'on veut

Conjurer, c'est l'anarchie, dont les fauteurs peu-
vent profiter par la retraite nécessaireet simulta-
née des deux- pouvoirs. Les prétentions anarchi-
ques s'apaiseront quand on saura qu'il y a là unpouvoir, uneAssemblée nationale fortede la non-
veauté même de son élection, qui montre le vœutu peuple et l'harmonie des élus avec le pays.
m. dufocr: Ne vous plaignez plus, alors, des é-
îections si multipliées car si l'on admet la révi-
sion de la Constitution,vous allez infailliblement-•voir: 1» l'élection d'une assemblée constituante;
2» l'élection d'une assembléelégislative; 3« l'élec-
tion du président de la République. Et si vous a-joutezà tout cela les élections des conseils muni-
paùx, des conseilsgénéraux et des gardes natio-
nales; que va rendre nécessairesl'adoption desnou-
vellss lois,vousallez tomber dans les inconvéniens
que vousvoulezéviter.
La deuxième partie de la proposition de M.

Geoffroy de Villeneuve est mise aux voix et adop-
tée par 27 voix contre 2.
Trmte-quatre membres sont présens. Cinq ne

prennentpoint part au vote.
m. villain dépose la proposition suivante
a Attendu que la loi du 31 mai, sur les élections,

a profondémentmodifié le suffrageuniversel
»Attendu que, par cette loi, des millions de ci-
toyens qui ne sont ni des vagabonds, ni des te, iris
de justice, sont exclus du uioit de voler, qu'ils
tiennent de la Constitution et de leur qualité de
citoyen
» J'ai l'honneur de demander au conseil général,

d'émettre le vœu. que la lui du 31 mai 1850 serarapportée. »
Cette proposition est mise auxvoix et rejetée

par 27 voxcontre2. '••''.
aube.– On lit dans le Propagateur de l'Aube
« On a remarqué i'abserice de M. Casimir l'érierà la séance du conseil général du 28. La lévision

était votée. Après avoir créé l'univers,Dieu se re-
posa.– J.-F.,Gadan. »
bodches-du-rhone;–Nousempruntons au Peu-

ple, de Marseille, le compte-rendu de l'incident ré-
visionnistequi a signalé la séance du 28
« Au moment où l'on's'y attendait le moins, M.

dé Barbantane,royaliste du droit national, a pro-
posé 1° la révision totale et légàiede la Consti-
tution de 1848; 2°l'abrogation de laloi électorale
du 31 mai 1850.»m. prat s'est empressé de déclarerqu'il adop-tait la première proposition,mais qu'il repoussait1
la seconde.
» m. maktin a expriméle profond regret qu'il é-
prouvait en voyant le conseil entraîné, en dehors
du soin des intérêts départementaux,dans la dis-cussionde questions politiques;mais il a ajouté
que cette voie une fois ouverte par les adversaires
de la République, l'opinion démocratiquene pou-vait et ne devait se refuser à les suivre sur es ter-rain; et qu'afin que toutes les exigences de la si-
tuation actuellefussent comp'ètementexaminéea,
il déposait à son tour les vœuxsuiyans
« lo Amnistie pleine et entière pourtous les dé-tenus politiques; .-; .•'
» 2» Abrogation des lois de proscription contre:

les membres des familles qui ont régné sur la
France
» 3» Rétablissement du- suffrage universel, par
l'abrogation entière de la loi du 31 mai 1859 et par
l'adoption d'une législation électorale qui n'iEter-

més de herosn, de cormorans et de dragons
ailés.

Nous pouvons garantir la. parfaite authenti-
cité des Chinois d«vVariétés. Nous ks avonsntendus causer dans leur langue enfantine,
omposée de monosyllabes,, avec un sinologueJisiinguéqui rédige dansla Presse les nou-velles do

l'extrême Orient,
et un jeune Chinois

lettré de nos amis, qui habite Paris depuis
< tuelquesannées. Mais c'est tout ce que nous<vods de lavor«t>leà en dire. Ils no saventniro autre choie qu'être consciencieusementChinois. • 5

Leur concert ressemble à un raout de chatssju bord d'un toit, avec solode miaulemens eticcompagnement de casseroles et de pineet-
es. Ce n'est pa« la faute de ces pauvres dia-
oies, qui n'ont jamais touché- unia-trument
ie musique-,et qui raclentettappent au hasardsur leurs crins crins et leurs gongs. Quel-
ques sifflets sont venus r* ntorcer ce maigreharivari, et cependant la jeune chinoise, ju-
••iiée sur sa chaise, avait un petit air mêlan-
•olique et touchant. qui demandait grac^.
Klle réalise assez bien les vers d'un poète
tans un rêve de chinoiseries.

Elle a les yeuxretroussés vers les tempes,
Les. piedi petits à tenir dansla main,
Le teint plus clair que le cuivre des lampas,
Les ongleslongs et rougis de earmin.

Nous avions pensé d'abord quo c'était laSmall-Footed lady' de Londres, mais il n'enst rien. Puisque nous venons do parler de
Londres,la transition nous sera facile pour
lire deux mots d'un charmant volûmo intitu-
lé Promenades sentimentales dans Londres,
jpar M. d>) Prémaray, le spintuel auteur <iow Amant

de cœur M. do Prémaray a co mf;rileraro do n'avoir copié aucunguide et de nous
îonner ses impressions vraies, sans aucuneprétention à la profondeur: il n'étale pas' la
iirétuition de pénétrer en trois semaines les
mœurs de cette Chine, dont nous sommes p é-
•arés par le: Pas-d'vCalais; mais ses croquis
sont vifs et nets, et l'on y sent partout l'ac-'
cent de la réalité. u

Théophile Gautier.;]
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îra l'accès du «crtitin qu'aux indignes et aux in-
capables juridiquementdéclarés-;
» 4o Révision de la législation actuelle contrp. Ifliberté de. la presse et le droit de réunion, etadoption,sur cette matière,de dispositions telles que.sans danpwr pour lemaintiende l'ordre, l« repo

des cïtoTPns, ft le respect des grands principts-
ïoeiaux, le peuplfi puisse s'éclairer, se réunir pn-
cifnueiwnt et se concerter librementpour le choix
des mandatâmesauxquels il doit confier temporal
rement IVxercice de sa souveraineté.»
» M. Prat s'oppose à 4oute discussion sur ces di-

ycrsps propositions selon lui, chacun a son opi-
nion faite d'avance, et la controverse ne sert quV'
faire de l'agitation il vaut mieux voter immédia
tement. '
» Vous vous trompez, a répondu SI. Bédarride s

ce n'est pas la discussion qui agite, c'est la propo- r
sition plln-méme; il n'y a pas, d'ailleurs, d'assem- »
blée délibérante à laquelle 'on puisse refuser le f<

droit de discuter. e
» M. Forcade demande la questionpréalable, en P

s'appuyant sur le texte formel de la loi, qui défend v
aux conseils généraux de s'occuperde propositions
politiques.-
» M. Paranque-soutient énergiqueme.ntque l'on

ne rf ut s'arrêterdevant les lois surannéesqui in-
tcrdisent.au cor salles délibératinnspolitiques,etq
il demande u 13 discussion comp'ète et Ji jour fixe n
pour que tous les membres soient avisés. s
» La question préalable, mise aux voix, est re-
jetée. • <"

» Le conseil fixe à mardi prochain la discussiond
des propositions de MM. Barbantane et Martin v
P. Dubosc. » s
ciiauexte. On lit dans le Suffrage universel,

d'Angoulême £

« Au moment de mettre sous presse, nous ap-
prenonsque le conseil,généralde la Charente vient Jj

d'adopter, à la majorité de 22 voixcontre 4, le tex-
te de la proposition de la commission demandant

5la révision de la Constitution. tî

«L'amendement de M. Cbamborand, demandant
¡¡le rappel de la loi du 31 mai, et l'amendementderM. Babaud, demandant qu'ilsoit ajouté à la pro-£

position de la commission En conformité de l'ar-sticle 111 de la Constitution, ont été rejetés.
» Nous renvoyons les détails à notre prochain n

numéro.– C. Besse. »
calvados.– Le conseil général, à la majorité de r49 voix contre 4. déclare persister dans le vœu

qu'il a émis en 1850, pour la révision de la Con- nstitutinn. d

CORSE. Le vœu suivant a été proposé au con-
seil
« Le conseil général, considérant qu'il importeede donner à la France les institutions que ses be-

soins et ses intérêts, réclament q
» Trouvant d'ailleurs dans l'art. 45 de la Consti- rtution un obstacle à la libre manifestation de la t

volonté nationale, déclare persisterdans sa réso-
solution de l'année dernière, et appeler avec larplus grande énergie la révision de la Constitution, s
notamment l'abrogation de l'art. 45. »
creuse.– Le conseil général de la Creuse, dépar-

temenl essentiellement républicain, à adopté le
vœu suivant, à la majorité de 15 voix contre 6
« Le conseil général, persistantdans sa délibéra-

tion de 1850, émet le vœu de la révision totalede
la Constitution, et notamment de l'article45.
» 11 déclare que le pétitionneraientà été libreeti

spon Une dans la Creuse.
» II émet enfin le vœa que, dans tous les cas, -ql'Assemblée législative aviseà ce que l'élèctien de sla future Assemblée ne soit pas trop rapprochée

de celte du président de la Rénublique.»
bodbs.– Après la constitution définitive du bu-

reau, le préfet est introduit, la parole lui est don-
née pour exposer la situation départementale etJ
les affaires qui seront soumises aux délibérations l
du conseil.
Il expose au conseil général qu'appelédepuis

rpeu à la tête de l'administrationdu département, j
il aura besoin de son concours pour atteindre le

<but qu'il s'est proposé, il réclamerait surtout ce
concours si les événemens politiques devaient a-
mener dans le pays quelque perturbation.

1Il pense cependant qu'il y a lieu de se rassurer]
fcur ces éventualités, en présence du bon esprit
qui anime, les populations, surtout dans les cam-

1pagnes, où les sentimens religieux, qui semblent
s'y raffermir, suffiront pour maintenir les habi-itans dans la bonne voie.
Le préfetengage ensuite à entier avec lui dans

la spule voie des améliorations qu'il est permis de
1parcourir sans jeter lo trouble dans l'esprit des
rpopulations.

II termine son rapport en rappelant au csnseil
que, quelles que soient les opinions politiques de
chacun de ses membres, tous doivent reconnaître
qu'appelé par une grande nation à rétablir l'ordre,
qui s'y trouvait si fortement ébranlé, M. le pré-
tident de la Républiquen'est pas resté au dessous
de celle mission, el qu'il s'est acquis des droits in-
contestables à la reconnaissance de ta nation en-tière.
eure.–A l'ouverturede Ta séance du 29, le pré-
sident annonceque plusieurs membres du conseil
ont déposé entre ses mains un vœu relatif à la ré-vision delà Constitution.
Ce vœu est ainsi formulé
v Le conseil général du département de l'Eure,

persistant dans le vœu qu'il a formé l'année der-
nière et dans les circonstances qui l'expliquent et
la justifient,– heureuxde voir ce vœu partagé par
un liés grand nombre de ses concitoyens,qui l'ont
librement exprimé dans des pétitions revêtuesde
32,000 signatures et par la majorité numériquede
l'Assemblée nationale, r- demande que la Consti-tution de 18Î8 soit révisée en totalités»
plcmecbs voix Monsieur le président, lisez

aussi Ihs signatures..
m. ie président Voici les signatures,elles sont

au nombre de -21 Vattier, Louis Leclerc, V. Bro-
glie, Lefebvre-Duruflé,Frédéric de Lagrange, de
Vatime-nil, Ed. de Saint-Hilaire, R. de Blosseville,
P. Fouquet, suen'ei. d'Albuiéra,,AngePetit, Hébert;
d'Orrnoy,A. Fauve!, Guillaume Petit, Hochon, Li-
quet, H'amel, Legrand, DHhomme,Foeet.
m. de vatimesnil, président de la commission

des vœux Parmi ces signatures, il y a entre au-tres celles de tous les membres de la commission
que j'ai l'honneur de présider. Il résulté, ce n'e
semble, de fait, qu'il est fort inutile de renvoyer le
vœu à cette commission.
m. de sioRi.Ac L'objet de ce vœu est une chosegraveet sérieuse;il faut que le commissiondes
vœuxyrfft'cbisss spécialement avant de nous en
occuper. Je demandeque la formulequ'on vient delire lui soit renvoyée.
m. le président Vous le demandez, le renvoi

est de droit.
La Patrie annonce que ce vœu a été adopté par'

23 voix contre U.
«ers. On litd.tnslMmt du Peuple, d'Auch
«La question politique a été entamée au sein

du conseil général du Gers, dons la séance du 26
août, è propos du rapport de M. le préfet, qui a-
vait jugé à propos de faire dans ce document l'a-
pologie de sa pqliti-çue.
» A ce sujet, M. Joret déposa uneproposition

tendant à autoriser la discussion de ce rapport
par le conseil gsn/ rai. L'honorableM. Joret, ayant
eu la parole pour défendre sa proposition, dit en
subs'anco que, n'approuvant pas la politique de
compression.de M. le préfet du Gers,i! /-tait ra
tionnel eu'il fût aufotisé, ainsi que ceux de ses
collègues de son avis, à critiquer et à discuter le
rapportpréfectoral. M. Joret s'est surtout élevé
contre la prétention de M. de Magnitot à appli-
quer la loi dans toute sa rigueur.- C'est ainsi, a-t-
il ajouté, qu'on prépare les catastrophes en irri-tant les populations,tandis que les eUoris du pre-
mier magistral du département devraient tendre
uniquement à la conciliation.
».M. de.Magnilot a répondu qu'il n'avait jamais

appliqué la loi dans toute sa ligueur qu'après a-
voir épuisé les moyens de conciliation.En es qui
concerne la proposition de M. Joret, il a nié quele conseil pût l'adopter, car elle n'aboutirait à rien
n;oins qu'àélever un conflit entre les conseils gé-
néraux et. les- hauts pouvoirs do l'Elat, dont les
préfets sont' les délégués.
» Malgré1rsefforts de M. Carbonneau,appuyant

son collègue et ami.M. Joret, la proposition de ce
dernier membre-a ètôrej-'tSe -par la majorité du
conseil. Parmi les membres de la minorité quiont
voté en faveur de la proposition, nous avons re-marquéles citoyensDuprom, Danssos et Nabos.
» Il est ce'taiu que la minorité était dans'levrai, car le préfet, abordant le premier la question

politique dans son rapport sur la situation du dé-partement,ne pouvait avoir la prétention,comme

''a spirituellementdit M. Carbonneau,de faire lin
-oliloquo monotone. En parlant seul,nn est toujours
ûr dé ne pas être contredit>t d'avoir àifémpn'
«ison. D'ailleurs, la contradiction r-st le. princip1
élémentaire du droit. La discussion ?eule dégag
es faits du doHte rt hsmet en lumière. il éû
fnne été plus rationnel de ne s'occuper dans le rap
mrt que des intérêts administratifs du départe
nent, comme c'est le deveir du prélet et du con
iP.V. général..
» La séance du 27 s'écoulait placideau milieu di'a discussion des intérêts communaux et canto
aux.' lorsqu'un vœu de révision, formulé parM
le Laterrade et lu par le président, M. de Panât
st venu s'épaterlourdement sur le tapis des pro-
lositions. Ce voeu avait la naïveté de s'appuyet
sur le vote de l'Assemblée législative, relatif ai1
rejet de la révision delà Constitution par 278
membres. A peinela lecture de cet étrange vœu
formulé en des termes non moins étranges, est-
elle terminée, que M. Carbonneau s'élance de sa r

place, en renouvelle la lecture, et s'écrie d'um
voix émue
« Messit-iirs, vous êtes en révolution .»»
Cette phrase semble produire l'effet de la têtf

le Méduse sur le conseil, et p Tticuliërement survi, de Lnterrade, qui dit aussitôt -S'il yaquel
que chose d'illégal dans ma proposition, je de
mande à laretirer pour la rendre parfaitement le
sale.'1 '-• 1, •:
» M. Duprom, après avoir fermement protesté r

contre le droit du eonseil général de s'immisce)
lahs lesquestions politiques, tandis que son de- t
voir- est, au contraire, de se renfermer dans lu
snhère des intérêts administratifs, prie M. de Pa
nat de garder l'origina1 du vœu émis par M. de
Laterrade. M. de pjna't répond qu'il y aurait in-
convenanceà refuserà un collègue l'original d'une s
propositionqu'il réclame un instant après l'avoir
déposée. s

» M. Duprom réplique que, n'ayant jamaisbles-
sé aucun de ses collègues, il n'entend recevoir de sleçn de convenancede personne, et il insiste sur
sa demande,car il lui paraît de la dernière im-

[portance que le vœu émis par M. Laterrade soit f
consigné, tel quel, dans toute son originalité incon
siitntionnelle, au procès-verbalde la séance.M. de
Panât et l'assemblée déférent à ce vœu. L'origi-
nal est rendu à M." de Laterrade, qui se proposedeprésent3r au conseil général son vœu de révision

crevu et corrigé.
» La question dp révisionde laConstitution, sou- 1

mise au conseil général du Gers, a commencéparl
le ridicule, commentfinira-t-elle?» •' |

» BenjaminGastineau. »
Voici le texte du vœu proposé au conseil

(
« Le conseil général, |
» Considérant que les circonstances politiques

qui, dans sa dernière session, lui avaient, paru de (nature à motiver un vœu de révision de la Consti- (tution, n'ont rien perdu de leur gravité
i

» Considérantque l'Assemblée nationale, à la
majorité de 446 suffrages contre 2^8, a émis le vœu tsuivant
« L'Assemblée, vu l'art. ltl de la Constitution, l'

» émet le vœu que la Constitution soit révisée en
» totalité', conformément audit article. »
» Le conseil général, se ralliant à ce vote, et.,

d'ailleurs, par les motifs ci-dessus exprimés, émet
le vœu que la Constitutionsoit révisée. »
Gironde.– Séance du 28 août.– m. LE présidentlit les deux propositionssuivantes
« Le conseil général de la Gironde émet le vœu `

que, conformémentà l'article 111, la Constitution
soit révisée dans sa totalité. (»Signé hovyn thanciièke.lacaze, castém,

GRANGENECVE,DB LAGRA^GE, BEN-/or. » ;O. '• j
« Le conseil général de la Gironde réitère le vœu ]

pour la révision la plus prochaine possible de leConstitution..
» Signé France. »

m. cdre: Je viens présenter une protestationaunom de seize de mes collègues et de moi, contre
(les propositions qui viennent d'être faites au con iseil.1.

Voici cette protestation
« Vu les lois qui ont constitué les conseils gé-

néraux, notamment celles du 22 juin 1833 et du
10 mai 1838;
» Attendu que ces lois ont désigné de la ma-nière la plus formelle les objets sur lesquels doi-

vent porter les délibérations elles avis des assem
blées départementales;
» Attendu qu'endisposant ainsi, la législation avoulu séparer des fonctionscomplètement distinc-

tes et laisser à chaque corps délibérant la libertééd'action qui lui appartient aux représentons des
localités, l'étude et l'appréciatien des améliora
tioas locales; à l'autorité législative, les questions
plus hautes de politique et d'intérêt général
» Attendu, en effet, que des décisions du gou-

vernement ont plusieurs lois, en annulant leursdélibérations, rappelé aux oohseils qui s'en étaieniécartés le respect dû aux prescriptiensde la loi.
» Attendu que l'Assemblée nationale, en blâ-

mant dans sa dernière session les pétitions présen-
tées pour la révision de la Constitution par diver-
ses municipalités, a nettement elle-mêmeexpli-
qué le sens dans lequel la loi devait être enten-due;– que. le gouvernement, partageantcelte opi-
nion dernièrementencore, supprimaitune délibé-ration du conseil d'an ondissement de Limoges
portant sur des sujets politiques;
» Considérantqu'il s-rait sans doute à désirer

qu'une initiativeplus large et plus puissante fû
accordée aux conseilsdes départemens; maisque
jusque-la la loi doit conserver l'empire qu'aucuni
circonstance ne saurait lui enlever;
» Attendu qu'en, demandant au conseil générall'émission d'unvoeu Vula .révision de la Constitu-

tion, c'est évidemment engager le conseil à ssrtir
de ses attributionsconstitutionnelles;
»Les soussignés, membres du conseil général,observateurs scrupuleux, défenseursvrais et sin-
cères_de l'ordre et de la légalité, croient de leurdevoir de s'élever énergiquementcontre la priseen considérationd'une semblable propesition il-
la repoussent à la fois, commecontraire à la com-pétence d«s. conseils généraux, nuisible aux inté-rêts du déparlement, préjudiciable â la tranquilli-
té publique, propreà encourager le mépris de la
loi et attentatoire à l'indépendance de l'Assemblée
législative et du pouvoir exécutif lui-même.

Signé Curé,..Bayle, E. Tandonet, -Dumora
aîné. Duuiora jeune,Magne, de Bryas,
Bellot des Minières, Fijllonneau..BpUr
tin, Laspeyrère, Merlet (de Blaye),
Romain-Merlet Lalaurie, Dumas
Viel-Cast.el-Ronx. »

m. LE président Je suppose que les membres
qni ont siané cette protestation s'abstiendrontdp
prendre part à la discussion.
On va renvoyer la proposition devant une com-

mission; .• ' •• : •;•'
m. cbbé Je vous demande pardon, monsieur If

président; je m'oppose au renvoi de la proposi-
tion devant une Commission. Je propose la que&-i lion préalable.
sj. DE lÂgrange défendla proposition qu'il a pré-sentée de concert avec cinqde ses ci 1 lègues,et
termineon repoussant la question préalable,

Après une- discussiontrès animée,a question
nrêalnble est mise aux voix. Dix-septmembresse
lèvent pour, vinirt-six contre. La questionpréala-i ble n'est pas adoptée.•
m. France. retirésa propositionet se rallie à c«>.lie

de MM; Howyn-Tranchère,Lacaze, Cistéja, Gràn-i i,'cnr'.uve, de Lagransie et Den oy.iLa discussion sur cette proposition est renvoyéeau lendemain, 29 août.
lot. m.LAVAuu-tABoissE rappelle la perte

-cruelles que le conseil gfriérbl, la dé| artement du
Lot, l'Assemblée législative «t le p^ys ont faite
dans la personne de -M. F'Iix deSaint-Priest.L'ho-i worahle membre demandeq'ie !è (enseil général
exprime publiquement son regret, de, la perte de
cet hoiîime de b:en.
M. LE.PiiiÉsiDiîNT, aprôî avoir con ulté l'assem-| bléo, où pas une seule opposition i.e s'est produi.? té, déclare que mention sora faiti au procès-ver-

1 bal des regrets du conseil général de la mort de
l'honorableM. Félix de Saint-Priost.
loihf.t. Séance du 30. On lit dans la Consli-t lulion du LoiveU

3 « La séance du conseil a et' lrns orageuse. Âi propos d'une motion d eil Soue ime, convertissantt -n vœu formel ^es observations (i'hier, à l'effet d'aire mettre en adjudication, et non en régie, con-
tbrméinentà la loi, les travaux publics d'une cer-

e ain'3 importance, M. le'préfei a perdu complélel
Q tient son sang-fro:d et parlé de discussion pa--
siounée, d'oppo?i!.ion ^y.-télIlatiq e et persistanu-

e aux actes- 'de radminiîlratioïi. Certains membre*

^u conseil ont le privilège de l'irriter, comme Ips
uicadores lorsqu'ils montrent du. rouge aux tau-
reaux de l'Andalousie.

du,rObge
rëauxdel'Anftatousie.
» L'instruction primaire a fait ensuite l'objet de

!a disCHSSiOn. MM. Martin, Fortin et Souesmeont
«ris la défpinsedes instituteurs de Châlillon-sur-
i.oing, de Rebréchienet de Villamandeur,sacrifié-
parM. le recteur à la haine de la réaction.Le con
-eil acadé-mique a été défendu avec une grande
•haleur par M. Dumesnilet par M. Légier,qui con-inue de s'enflammerdu plus en plus, ensuite par<
M. le préfet, au nom de l'indépendance et de la sô-suaration des. pouvoirs.
» M. le recteur n'a pas trouvé un seul membre

pour prendre en main sa cause, ce qui n'a pasem
oSchê le conseil général de passerà l'ordredu jour t
-ur le vœu pourtant si modéré présenté par M.
Vlartin. • '
» Nous rendrons un compte détaillé de cettec

séance dans notre prochain numéro. Contentons- r

nous, quant à présent, d'annoncer que la séance a c
Hé bonne pour la démocratio, et que les pauvresrinstituteurs, traqués et pourchasséspar M. le rec<

teur, dansVinlérél des mœurs publiques, qui n'en s
jeuvent mais; ont été vengés. A. JHutin. » c

loihb.– Le vœu suivant est proposé au conseil
« Le conseil général, considérant qu'il luiappar- ltient de faire eonnaîtie, avec toute la délérenct-
iue aux pouvoirs supérieurs, ses. vues et sesdésirsr
•ians ce qui touche à l'existence morale et maté- a
rielle du paya;
» Que le pacte fondamentalcontient des disposi-

tionsqui entretiennent au sein de la populationfagitation, l'inq iétude et le malaise;
» Emet le vœu formel, pressant, que la Consti-

tution soit révisée totalement, et qu«, dans le cas t
m il ne serait pas possible d'arriver à cette révi-
sion, qui est incontestablementdans la volontéde l
t'immensemajorité de la nation, une nouvelleAs
semblée soit constituéedans le plus.brel délai. » tmoselle. On lit dans) le Courrier de la jMis iselle • t
« Le conseilgénéral delà Moselle ne s'est pas '

oronuncé dès le jourde sa réunion, ainsi que l'ont 1fait quelques-unes de ces assfimblées, pour la re-vision de la Constitution mais la question n'a pa.s £
tar.fé à le préoccuper. Deux ou trois jours se sontpassél en pourparlersentre les meneurs de la ré-ciclion, puis jeudi dernier, le 28, M. Renault, de i
Sierck, qu'on savaitdevoir attacher le grelot; a dé-
pos*1 une proposition tendant à co que le conseil rgénéral émît le vœu que la Constitution fût révi- t
sée. Aussitôt trois membres copstitutionnels, MM. t
Dauphin, Husson et Pugnet, proposèrentque leconseil émit le vœu du rappel de la loi du 31 mai,qui a mutilé le suffrage universel puis M. Du-r
tour, dans quelques paroles fort honnêtementins-pirées, demanda que, purement et -simplement, le
conseil général n'agtt que conformément aux près- e
criptions de ses lois constitutives,c'est-à-dire qu'il
ne s'occupâtd'aucune question politique. c"Ilyaeu un peu d'animation dans ce premier •

engagement. On s'est compté dans chaque parti
mais on en est resté là. Les trois propositions ont I

l'-tô renvoyées à l'examen d'una commission quis
devra faiie connaître à l'avance le 'jour fixé pour•
son rat port, e'est à dire pour la discussion.
» Qu'm sortira-t-il?Nous ne savons, et, à l'heu- •

re où nous écrivons, personne, croyons-nous, ne(
peut le dire. Le conseil est tellement partagé, et
ia questiona pris une telle importance, qu'un cer-1tainnombre deTnembres se tâterontsérieusemeni ravant de se prononcer.– F. Blanc.» (

medsk.– Le conseil général à adopté, par 20 voix
contre 4,le vœa suivant -•
« Le conseil général,interprète des besoins et tdes vœux du département, constatés.déjà par -les

50,000 signatures dont les pétitions adressées à
l'Assembléenationale ont été librementet spon->
tanémentcouvertes;

e» Préoccupéd'ailleursdes dangers de la double
élection de 1852 et des moyens d'y remédier
» Renouvelle avec la plus vive instancele vœuqu'il soit procédé le plus tôt possibleà -la révision

de la Constitution;
» Exprime de plus le désir que l'élection de

l'Assemblée future ait lieu dans le plus bref délai.»t
nord. Séance du 29 août. m.MiMEREL/ait,fau nom du 4« burean, un très long rapoort-sur le (

travail dans les manufactures. Le rapporteur s'é-
lève avec force contre leréglementrécemment pu-<
b.lié par le ministre du commerce. Il laut sauve-garder, dit M. Mimerel, la vie et la santé des ou 'f
vriers en- faisant respecter la loi sur les heures de
travail, empêcher le travail de nuit et celui du di- s
manche. C'est le seul moyen d'arrêterune concuiv
rence désasireuse.. ,•
II faut encore. une inspection sévère des manu- f

factures, qui iègle d'unefaçon oniforme le travail
dans toutes les usines. Nous prions M. le préfets
de faire ses efforts afin que l'on exécute la loi, et I
ma le travail ne soit pas arbitrairementprolongé.
Pmr atteindrece but, le 4e bureau étuet le vœu
qu'une nouvelle disposition explicative de la loi
définisse nettement ce qu'est l'atelier, et qu'il y ait
une répression énergique du travail de nuit et dee
celui du dimanche; qua l'on crée une inspection
des manufacturesqui garantisseque la loi est exé-
"Utée.
m. bunchi Nos procès-verbaux ordinaires necontiennent ordinairement que des extraitsde rap

ports. Je demande que le rapport de M. Mimerelyysoit textuellement inséré. On verra que ce ne sont
pas seulement les hommes qu'on appelle de désor-
dre qui réclament contre les abus des manufactu-
res, et l'on sauraque, malgré la loi, le terme de
douze heures de travail est souvent outrepassé.Ce'ait ost trop fréquemment constaté à Lille, et dans
tes environs de cette ville, pour que l'on n'apporta
point à ce mal une prompte répression.
m. mimerel ne pense pas que l'on dépasse dans
e Nar'd,! le nombre des heures déterminées par la
loi.
m. BiÂNCHi J'ai, moi, là preuve du contraire. Si

Vautorité .voulait se donner la peifi9.de s'occuper
le ces mat ères et ordonner une enquête, je pour-rais donner la preuve que de nombreux ouvrier.-
ont été renvoyés de certaines manufactures pourivoir réclamé contre Un excédantde travail, c'es1i dire pour avoir voulu qu'on respectât la loi. Je
pourrais établirque, dans plusieurs établissemens,
on travaille pendant i3 et 14 heures.
Les conclusionsdu rapport de M. Mimerel sont

idoptées. On ordonne que le rapport sera inséré
-.extuellement au prooès-verbal.
pas-de<alais.– Voici en quels termes la propo-

sition de révision de la Constitution â été portét-
a\x sein du conseil généraldu Pas-de-Calais
« Les conseils d'arrondissemens d'Arras, Béthu-

ne, Boulogne, Montreuil et SaintOrner ont expri
mé le vœu que la Constitution soit révisée.
» Ce vœu étant celui de l'immense majorité de

nos populations, qui attribuent les: inquiétudes et
l*s souffrancesqu'elles éprouvent aux vices d'une

1 Constitutionqui ne laisse au pays aucun repos,
• nous vous proposons d'exprimer le vœu de la ré-
vision totale et légale de la Constitutien.»Cette proposition a été adoptée par 30 membrescontre 7.
P¤T-DE-poMK.– MM.Bravard-Toussaint,Charras.
Giraud et Montel n'ont pas cru avoir le dreit de| prendrepart aux délibérations du conseil.
SARTHK.W: Sendronaproposé d'émettre les.

vœux qui suivent: •
« i» Le conseil général renouvelle sa demandede la révisionde la Constitution.
» 2» Dans le cas où la majorité acquiseà unvœiisi généralement exprimé de tous les points de laFrance, n'obtiendrait pas dé ses représentas ac-

tuels la majorité constitutionnelle, le. conseil gf-aérai, considérant que l'article 45 de la Constitu-| ti'on porteatteinte au droit imprescriptibleet ina-
uénable de la souveraineté nationale, prie i'As-j semblée législative de faire appel aux comices
Hectoraux sur la nécessité de mettre l'article 451 ta harmonie avec l'article1er de la Constitution.
» 3» Considérantqu'il importe dé mettre un ter-ne à l'incertitude de l'avenir causée ^uriotit par
'expiration simultanée des pouvoirs législatif etexécutif, lé conseil invite l'Assemblée nationale àordonner qu'il soit procédé, dans le plus bref dé-
lai, à l'élection du président de la Républiquedont
*insta(.lation doit avoir lieu, conformément à l'an.
J3 de la Constitution,ou au renouvellementde l'Assemblée législative dans le courant de décernbie..
Le conseil a pris la propositionen considération

et l'a renvoyée à l'examend'une commission spé-ciale. • -.: '•'-
seixe-et-oise. On sait que le département de
Seine-et-Oise a pour préfet M. Arrighi de Padoue,parent de M. le président de la République,et, àf ce titre, bonapartistedes plus zélés.

a II était donc tout naturel de penser que, sûr Se

n'être pas désavouépar le ministre de l'intérieur,
le préfet de Seine-et-Oise aborderait résolument la
•[Uf-stiin de révision au point de vue surtout de h
prorogation des pouvoirs présidentiels. Nos lec•
leurs verront, par les passages du rapport qu
>ous citons plus loin, que M. A'rrighi de Padouo a
répondu à l'espoirqu'onavait placé en lui.Après quelques phra-es ampoulées sur le colportage de cesmauvais écrits qui verni propager,
clés scnlimens de haine el corrompre les mœurs
d%ns les campagnes sur la police des cabarets eisur la nécessité de faire cesser les désordres detous genres dont ils sont le théâtre-, sur les incen-
dies, sur les mendians et les vagabonds,etc., etc.,
le préfet termine son rapport de' la manière sui-
vante
« L'année dernière, déjà, messieurs, grâcea l'af-
fermissementde l'ordre et au retour de la confian-'ce, les fabriques et usines situées dans le, départe-ment avaient pu effacer en partie les traces de la
crise de 18'i8; il résulte des renseignemens qui
m'ont été tournis,"que cetie activité dans la fabri-
cation, et que cette prospéritéinespérée des diver-
ses branchesd'industrie,se sont soutenues pen-lant les derniersmois de 1850 et le commence-
ment de 1851. r

» Mais depuis quelque temps les incertitudes de'avenir, les craintes qu'inspirel'échéanceprochai
le de 1852, ont porté une atteinte grave auxtrans-
ictions industrielleset commerciales.
» Lrgrandes enlrepnses.pourlesquellesle temps

H la sécurité sont les premières conditions de suc-
cès, les spéculations qui donnent l'impulsion et. la
vie au commerce, par la circulation des capitaux,
le» travaux de construction qui assurent l'existen-
ce d'un grand nombre) d'ouvriers de diverses pro- r
fessions, tout est ajourné, tout reste en suspens
devant les éventualités menaçantes qui préoccu-
pent tous les esprits. °
» Pour tous les hommes d'ordre, pour tous ceux

qui font passer l"sintérêts de la grandeur etdu
repos du pays avant les questionsde parti et d'àm-
tiition personnelle, il est undrapeau autour du-
quel ils se sont énergiquement ralliés, parce qu'il
peut assurer le salut et faire triompher la cause
des principes sociaux c'est le drapeau de la révi-
sion de la Constitution.
» D'accord pour reconnaître que le régime de

cette Constitution place la France dans un état t
permanentd'agitation et d'instabilité aussi con-
traire à sa prospérité intérieurequ'à sa prépondé-
rance au dehors, plus d'un million et demi de ci- r
toyens ont élevé la voixpourdemander à l'Assem-
blée nationaled'aviser et de conjurer les périls de r
l'avenir.
» Dans cette imposante manifestation de l'opi-

nion publique, le département de Seine-et-Oise
s'est fait remarquer, comme toujours, aux premiers
rangs, par son empressementà témoigner deson
ssprit d'ordre et de conservation.» 4S4 pétitions ont été déposéessur le bureauIlie l'Assemblée, couvertes de plus de 48,000 signa-
tures.
» Des accusations calomnieusesont voulu con-

tester à ce pétitionnemont son caractère libre et
spontané,et. l'attribuer à la pression exercée parl'Administration.
«Depuis lors, les conseils d'arrondissementsefaisant les interprètesde la volonté et des besoins
des populationsqu'ils représentent, ont émis tous,
dans leur première session, un vœu formel de révision de la Constitution, et ont, par leurs décla-
rations explicites, vengé l'Administration du re-
proche injuste qui avait été lancé contre elle.«Bientôt, Messieurs, la solution de cette grave
jueslion s«ra de nouveau portée devant l'Assem-
blée nationale, etremise à sa sagesse et à son pa-
Lriotis'iie. ••
»' Espéronsqu'à la voix du pays alarmé, les dis-

sidences s'effaceront, "et que tous lés hommes de
bien s'uniront en faisceau pour le salut»cqramun:
îspéfons qu'au jour décisif", < hacun aura présent a.l'esprit ces nobles paroles de Louis-Napoléon
« Q-ielles que puissent être les soluti"iis de l'a-

» venir, -enténdons-nous,afin que ce ne soit jamais
o la passion, la surprise ou la violence, qui déci-
» dent du sort d'une grande nation. »
Dans la séance d'hier,30 août, il a été donné lec-
ture au conseil durapport de la commissionchar-
gée de l'examen du vœu relatif à la révision de laConstitution. -• •
Voici le texte de ce rapport, que nous trouvons

dans la Concorde de Seine-et-Oise
« Dans sa dernière session, le conseil général aprnis le vœu « que l'Assemblée nationale lîi

usage du droit réservépar l'article 111 de la Con-
stitution, dans les délaiset les formes prévus par
la Constitutionelle-même. »

>, Les considérationsqui ont motivé l'expression
de ce vœu soat encore présentes à vos esprits; el-
'es avaient leur source dans les senti mensdes be-
soins du pays etdans votre profond respect de la
loi.
» Tout ce qni s'est passé depuis nous a démon-

tré qu'en agissant ainsi nous étions d'accord avec
la pensée et les impressions de la grande majorité
de nos concitoyens.
» Cette majorité s'est, en effet, révélée par les

vœux que nos collègues des autres départemens é-i Mettaient en même temps que nous; par des pé-
titions dont le nombre citasse tout ce qui s'étaitvujusque-là, et par la délibérationmémorable qui
a eu lieu dans le soin de l'Assembléenationale.
Malgré cette aspiration du pays vers la révision,cette grande mesure n'a pas encore été obtenue
en soi teque nous avons à recommencer la lutte
par tous les moyens légaux et pacifiques.
» Tout ce qui aurait pu être un motif d'hésita-tion, lorsque cette question' s'est présentée pourla première fois, a disparu dans ce mouvement

imposant des pétitions. Notre département, qui
compte 103,057 électeur?, a tourni librement et
-ans aucune pression, 40.652 signatures; les con
seils de nos six arrondissemens viennent tous
•l'exprimer le vœu de la révision; aucun doute ne
peut donc s'éleversur les véritables tendances de.
l'opinion publique dans le département.
» Chacun autourde- nous sent que le jour ée la

solution approche, et que le moment tst venu de
se réunir, dans un effort suprême, pour soustraire
es destinonsde notre pays aux chancesrévolution-
naires du hasard et de l'illégalité. La pression des
convictions est telle enfin, que, malgré le doute
qui plane sur la question de savoir si cette haute
uianifestation-estdans le domaine légal de nos at-nibutions, le rapport administratif lui-même, qui,
Tannée dernière, était resté muet, est. aujourd'hui
très explicite à cet égard.
Votre commission a donc été unanimepour

vous proposer de persévérer, en 1851, avec plutd'insistance et de conviction que jamais, dans ce
vœu que vous avez émis dès 1850.
«Aujourd'hui,comme alors, nous vous propo-

sons d'exprimerqu'il ne s'agit, dans notre pensée,
que d'Hne révision par les moyens légaux, et que
cette révision, nous la demandons sans l'indication
d'aucune .limite .ni d'aucunemodification spéciale
» Les enseignemensde cette longue lutte nousont en effet démontré que si l'accord était possi-

ble, il ne le serait que dans l'expressiond'un vœuLI
de révision en termes généraux et dans le respect
de la. légalité.
» C'est sous l'empire de ces considérationsque

nous avons l'honneurde vous proposer la délibé-
rationsuivante ·

»; Le conseil général,
» Vu les délibérations des conseilsdes six arron-

dissemensqui composent le département;
Vu l'art. 7 de la loi du 10mai 1838;
» Considérant que plus le momentapproche où

les grands pouvoirs de l'Etat atteindront la limitf
de leur durée constitutionnelle, plus le doute etl'anxiété se propagent que cet état paralyseH
travail; Compromet tous les intérêts et déprécie
toutes les valeurs;
.» Emet, pour la seconde fois, le vœu que la
Constitution soit révisée .dans les délais et dans
:es formes prévus par la Constitution elle-même.
» Et sur la proposition de l'un de ses membres,
» Vu l'art. 31 de la Constitutron» Préoccupé des dangers que ferait courir anpays, en mai 1852, le renouvellement presque s1-.multané des deux pouvoirs législatif et exécutif;»Emet le vœu que l'Assemblée nationale fassi

usage, dans la limite qui lui sera inspirée par sonpatriotisme et par son dévouaient au saiut di
pays, des pouvoirs dont elle est investie par l<>
Constitution, pour prévenir la coïncidence. de=
deux élections.»
La Pairie annonee ce soir que ces deux résolu-

tions ont été votés à l'unanimité des membresprésens. >; '> '''
tonne. Séance du, 28 août. L'ordre du jou*

amène le rapport de la commissionspéciale di
vœuà émettre relativement à la révision de lu

1 Constitution.

M. Rétif, rapporteur, lit quelques phrases pnr
lesquellfs la commission déclare, à l'Unanimité,
•Hre d'avis que la propositionde MM. Bernard, àr
Louvoisel Sfihalle soit adoptée.
m. savatikrtHrochea la parole. Il s'étonned''ie pas trouver dans le rapportfait en termes so-
lennels, mais un peu courts, delà commissionspé-ciale, quelques motifs, quelquesconsidiSransà l'ap-side l'opinion unanime des membres de cette
commission.
Il se plaint -de ce que l'on ait, sans motif avoua-

ble, et contrairement à l'esprit, du règlement, en-
levé la proposition de MM. Çhalie, Bernard et de
Louvois à la commissiondes vœux, pouren saisir
une commissionspéciale. Le motif que l'on ne dit
pas est, dit l'honorable membre, que la commis-
-ion des vœ'ix- d'utilité publique compte une ma-
jorité républicaine. 11 déclare voter contre lescon-
clusions de là commission.
m. challe prend la parole et s'efforce de démon-
trer que si l'agriculture est ruinée, le commerce
mort, l'industrieaux abois, c'est la faute de laCon-stitution. Le mal, Selon l'orateur, est dans l'in-
stabilité du pouvoir. Les Français sont naturelle-
ment ardens et mobiles. I! fuit un contrepoids s
cette mobilité, et ce contrepoids, c'est la stabilité.
m. gcichà'rd: M. Challe vient de diie « que de-

mander la révision, c\ st se faire l'écho du pays,
et répéter le cri unanimement poussé dans noscampagnes. » Pourquoi, alors, trois millions decitoyens rayés de la liste électorale?
La révision est dans l'intôiët du pays,dites-

vous, la Constitutionest la cause des soulfrance^
trop réelles qui existent dans nos campagnes;
mais quand, s'il vous plaît, la Constitution a-t-elli-
été essayée? Citez-moi donc un article de la Con-
stitution qui ait été exécuté. Est ce, par hasard,
l'article qui promet le respect de la liberté de l-
presse, du droit de réunion, du droit d'associa-
tion ? est-ce l'article 15, qui contient, en germe,l'Hboiition do l'impôt sur les boissons et des oc-
trois, seule cause de la dépréciation des p oduit?agricoles?Ah I ces souffrancesne proviennent pas
de la Constitution, mais biende ce qu'on manque
dere.-pectàla Constitution.
La Républiquen'a fait de mal à personne, et la

République a lait baisser le prix du pain. Elle
nous a donné cet admirable programme Ne pasfaire de mal à ses ennemis^ et faire du bien aupeuple.
Q i'entend-on par révision?Vous le savez tous,c'est la réélectiondu président.
L'honorabe membre continuant, suppose, ce quiest impossible,qu'aprèsla révision, le goavernemeni

républicainn'existera plus. 'Qu'est-ce qu'il advien-
dra ?Aura-t-on cette paix, ce calme que l'on dési-
re ?Non la majorité se fractionnera. Si la quasi-
légitimité l'emporte, légitimistes et bonapartistes
se réuniront aux républicainspour attaquer 1--

nouveaugouvernement. Si nous avons une restau-
ration, orléanistes, républicains et bonapartistes si-
ligueront encore. Querestera-t il, les constitutions
de l'empire? Mais, alors, les partisans des deux
branchesdes Bourbons et les républicains s'uni-
ront enrore contre le pouvoir.
Vous n'aurez qu'une majorité pour nier le gou-vernement,dit l'orateur, et non poft- l'affirmer.
La Constitutiona-t-elle été faite si légèrement

nour qu'une commissiondu conseil général vien-t
en demander la révision, sans donner à l'appui dt
-a demande un seul motif, un seul' argument?
La révision ne peut avoir qu'un résultat la

ten-
tative de violer la Constitution. Sans doute, telle
n'est pas l'intention de ceux des membres qui laveulent, mais l'histoireest là qui justifie cette ap-oréhension. Qui nous dit que leurs vœux ne nou^entrain/ ront pas à cette tentative,et ne seront pasiccutillis comme un encouragement à la com-
mettre? -N9 voit-on pas chaque jour les journaux patro
nés par les amis du pouvoir actuel attaquerauda-
cieusement la- Constitutionet la Répub'ique, sanslu'aucun acte de répression vienne les frapper?
Que l'on y prenne garde, cependant qui n'a pas'egretié qus le pacte de 1789 ait été violé ?qui n'a

pas eu le* mêmes regrets pour les pactes de 1814
et de 1830? La violation de la Constitution,du
pacte de 1848, aurait les mêmes résultats, elle se-rait funeste, à ceux qui l'auraient amenée.L'honorable membre termine en rappelant anconseil général que, dans sa première séance, en1848. le conseilgénéral crut devoir, à l'unanimité,
ouvrir sa session par l'expression de son respecte:
de son dévoûmehtàla Constitution.«En dehorsdt-
cette loi, disait alors le conseil général, il n'y aulus de gouvernement possible en France. Le
[vsppct dp la Constitution, c'est le salut public,
c'est l'ordre dans le progrès.
Le conseil général déclare que son devoir est dese serrerautourde la Constitution1
m. HAunoT explique pourquoi il a voté contre h-révision.à l'Assemblée législative, pourquoi il vo-

tera peul-Vlre en sens contraire lors de la nouvelle
discussion,pourquoi enfin il ne votera pas du tout
sur cette brûlante question,comme conseiller gé-
néral.
M. Raudot veut conserver toute son indépen-

dance et un peu aussi; peut-être,ménager l'ave-
nir et ne pas s'engagerd'avance.
m LAKABir déclare que ce qu'il veut, que cequ'il entend par ces mots révision, c'est la révi
-ion de l'article 45 de la Constitution. Ce qu'il
*eut,. c'est la rééligibilitédu président de la Répu-blique, et pas autre chose. Le président de la Repu-
bl ique a fait déjà beaucoup de bien,mais il n'a pa^
ou le temps d'en faire assez;. tout le monde vtu
sa réélection ce qui le prouve, co sont les quitiz-ent mille pétitionnairesqui se sont adressés à
l'Assemb'ée législative. « Oui, s'écrie-t-il, le déparlement ae veut qu'une chose, c'est la réélectionie M. Louis Napoléon Bonaparte, j'en suis prrsua-lé, j'en assume sur moi la responsabilité si je metrompe. »
Les explications de M. Larabit paraisssnt con-rarier un grand nombre de membres à ebaqin

mot on l'arrête,mais il continue, quand même, etle bruit qu'il entend autour de lui ne £ut que don
ner plus d'éclat à sa voix.
m. de chasxeuuxne croit pas, avec M. Larabit,

que le vœu général du départfmrntsoit la. réélec-
tion de M. Louis Bonaparte. En voiarit pour la ré-
vision, iln'entend pas voter; spécialement pouil'article 45.

.•
'

Personnene demandant plus la parole, la clôtu-
re de la discussion est 'prononcée.
L'avis de la commission est adopté par vingtmembres contre douze. Deux membres s'abstieu-

uërit de voter, ce sont MM. Raudot et Flandin.
> ÉM. HUBÀ1NJS.»
Les journaux bonapartistes ont fait grand

bruit du vote révisionniste rendu, dès le dé-
but de sa session, p.ar, le conseil général di
S-'ine-et-Marne mais, ce qu'ils se sont bien
gardé de dire, c'est que,, si le principe de la
révision a été admis par vingt-six voix sut
vingt-huit votans, il n'en a pas (Hé de mêmr
de la partie du vœu qui a spécialement poui
objet la révision de l'article45, laquelle,n'a é-
té adoptée que par seize voix contre douze
c'est à dire pav une seule voix de plus que :1s
majorité absolue..
Il en est de même pour l'Yonne où le vœu

de la révision, adopté à I'cnanimité suivant la
Patrie', ne l'a été que par vingt voix contre
treize.
Ceci prouve le degré do confiance qu'il faui

accorder auxversions de MM. les élyséens.
Etf. HLT5AIME.

Nouvelles des départemens.
FOiiSTÈRE^– On lit dans l'Océan, de Brest
« II y a huit jours,un assassinat horrible a étf1
:ommis dans le. bourg de Braspart, par le-nomnj<ichun, aub^rgWe.surles personnes de 'sa femnir
;t de ses trois enfans. C'est a dis heures du soi:lue ce malheureux, après avoir enfermé si femm-ans la cave de sa maison, puis ses eni'ans dan?
Jus pièces séparées; s'tst précipité tour à tour, hnache

a la main, sur ses victimes.
» Ce n'est que le lendemainmatin que l'on ap-irit ce meurtre. Après avoir essayé de se pendre,
iins y avoir réus>i, la sieur Piction a avoué luiiiêrae son crime, en disant que lui seul et Die.i
n connaissaient le motif. L'un- de ses enfans, peae fille â^'e de 5 ans, est parvenue à s'échappur.
n se sachantsous des matelas; elle était presiim
Tsphyxiéi', lorsqu'ona pu la secourir. »haute-Garonne.– On lit dans la Civilisation
Je Toulouse
k Le journal le Midi annonce qu'il est poursuivi

pour un article contenant diverses appréciation^
sur le procès contre \'Ernancipalion, juge rêc jnv-
ment par la cour d'assises. Le Midi t st assigne
non rie 30août.•
» Le Midi est un jrmrnal léaitimiste et religieuxdont nous avons combattu Ips doctrines. Ses prin-

cipes snnt sé| ares de ceuxque nous soutenons par
un ahîm«, mais CPtte raison de 'parti ne doit pas
nous empêcher de signaler les persécutions dont
un adversaire politique est l'ohjet. La presse de
toutes les nuances est solidaireaujourd'huien'apo
des parquets. Malheurà qui l'oublie, il sera oublie
à son tour à- l'irwe où lr-s'p'Tsêi-uiions auront
commencé pour .lui. Prosper Barousse.»
Hérault. Le Suffrage universel de Mont-

pellier a été saisi avant-hier à la poste et dans
sos bureaux.
lot-et-garonne.– On lit dans le Dèmocra~

te de la Vordogne
« L'affaire dited'Agen, dans laquelle- M. DesnlmesVst trouvé compromisdans des circonstancesSi

•xtraorrimnires, sera portée, le l'i septembre pro-
chain, devant les assises du Lot-et Garonne. Les
iccusés sont MM. Ch. Lesseps, GauZ'Mice, Duffju,
C Mat et Desolme La délense sera présentée par
vi M. Jules Favre, frémieux, Bac et Détours. L'o-
pinion publique s'est depuis longtemps prononcée
dans cette affaire.

» Choseéirange! pas un seul des accusés ne seconnaissaient avant de s'être rencontrés pour la
première foisdans les prisons de Lyon, où les a-
*ait traînés M." le juge d'instruction du parquet
lyonnais a la reche'chede la conspiration qui de-
vait, suivant lui. embrasser les 8B d'»parti>raerisde
la République. Enfin, après dix mois d'une pré-
vention qui.a causé dans la Dordogne la plus légi-
time indignation, le jury tiendrasans doute à hon-
neur de rendre nus malheureux amis â la libertéqu'ils n'auraient jamaisdû perdre. En prononçant
-son verdict d'acquittement, le jury n'accomplira
nas seulement un acte -.le justice, il fera un actedetardive réparation.– 0. de Laroche-Félines. »
SEiNE-ET-oiSK. Ua crime dont les circonfr

'an ces sont encore entourées de rgyslèns. vientl'être découvert à Montmorency, près Parts.
Hier, des ouvriers travaillant dans une sa-blonmère siluéo sur le territoire de cette com-

mune, ont mis à jour le cadavre d'un hommeentoui à environ deux mètres de prof -ndeur.
Les terrains sablonneux ont, commfl on sait,
la propriété de produire la momification des
corps humains, aussi a-t-on trouvé celui dont
il s "agit dans un état de parfaite conservation.Cette circonstance a permis à la justice de
constater que cet individu avait péri victimed'un assassinat. Ce cadavre paraît ê're celuid'un ouvrier âgé de trente à trente-cinq ans,
do haute taille. Ses vêtemens se composentl'une chemise sans marque, d'une blouse
oleue, d'un pantalonen laine grise, d'une cas-
juette en drdp noir, de bottes et d'une cein-
!ur« en cuir bouclée autour des reins. Dans les
poches des vôtemens étaient une bourse vide,
une tabatière dite queue do rat et une petite
pierro à repasser les outils.Sur la réquisition de l'autorité judiciaire, unmédecin a co.nstaté que cet' individu avait dû.
>tre assommé à l'aide d'un instrument çonton-
lant. Le crâne est brisé, le bras droit est frao-iuré en deux endroits; les os de la mâchoireinférieure sont en partie broyés. Selon l'avis
in l'homme de l'art, la mort de cet individuremonterait à environ trois ans.
Le procureur de la Républiquede Pontoise

est venu procéder à la levée du cadavre, et il
a commencé une instruction qui se continueactivement.

Kou* elles direr&es.
Parisa eu aujourd'hui le spectacle detrois ascensions simultanées.
À cinq heures et demie, le Globe, dirigé par

M. Poitevin, parlait du Champ-do-Marsaveca cavalcade aérienne.
Un. quart-d' heure plus tard, M. RugèneGo-

dard, dirigeant l'Aigle, quittait l'Hippodrome.
Il était accompagné de MM. Albert Durante!,-lève de l'Ecole polytechnique Alphonse
'juillet, Tinel de Keralen, directeur du bureau
"le poste de l'Hôtel-de-Ville, et Vetter, sous-het au mini -tè.re des finances, et le clownThévelin, qui exécutait ses tours de lorce sur
un trapèze suspenduà la i -acell*.i.Au rriêtne moment, M. Louis Godard partait
des Arènes-Nationales avec la Vtlle-de-Mar~
seillei
Les trois aérostats, poussés par une faible>rise du nord-ouest, ont pris l'un et l'autre ladirection du sud-est, après être, restés assez

.ongtempsen vue de Paris.
Nous sommes priés de reproduire l'avissuivant

« Les instructions que le soussigné a reçues deon gouvernement lui font un devoir dn donner
iux intéressés connaissancedo ce qui suit:
» Les lois des Etats-Unis exigent que la valeurle toutes les marchandises importées' de l'étran-

ger dans ce pays soit constatéepar une déclara-is :-ous serment des personnes a qui elles ap-partiennent, Si ces personnes demeurent aux E-ats-Unis,ellesdoivi-ntprêter ceserment sur le
>ieu et à l'époque de l'entrée des marchandisesîi les possesseurs desmarchandisesne demeurent.as aux Etals-Unis, ils doivent les accomnagnerI une facture, confirmée par un serment prêté parux, soit devant le. consul des Etats-Unis, soit de-
vant un magistrat local dont la signature estiéga-is<e par le consul.
» Un Krand nombre de négocians,de fabricans et('étrangers ayant nég.igé d'accompagnerIpurs en-vois du certificat exigé, délivré ou légalisé par le:onsui, il en est résulté des abus et des irré°-u!a-'ités. Par suite, le gouvernemer-it a enjoint aux-mployes de la douane, aux Etats-Unis, île ve lierrigoureusementà l'observation de c tte formalité

Kn l'onséquence, si des envois di> marchandisesS3jiésmtent fans ce document, l'intrée leurrera-l'tusép, et elles resteront dans les dépôts pubics
mix frais et risqués des possesseurs, jusqu'à ce que
:es certificats en règle soient airivés.
-• -'• » S. C. GOOOSICÎT,Consul des Etats Unis d'Amérique à Paris.»
Hier soir, sur les neuf heures, le feu airis à. un bateau cha'ant< barge de quatreerits pièrer de vin de Bourgogne et amarraa

i gam d'Ivry. En peu n'in.-tans, l'incendia a-'ait pris des i.ronortions inquiétantes, et l'on>'en est rendu maître avec assez de oifûculté.
Le dommage est considérable.

L'en'quête, commencée aussitôt sur cet évé-îernent par- un commissairede police, a établi
lue le feu avait "été mis à dessein, et le soir
<;C>me on a arrêté les coupables. Ce sont deuxnfans, l'un âgé de onze ans, l'autre de treize.,ils.onl ité conduits au dépôt de la préfecture-ie police.

Chemin de fer du Nord. Voyages de Paris
i L-ondTes.par Boulogne ou Calais et par la Ta-nise. Un départ tous les jours. 50 tr. en Ire
iO lr. on 2e, 30 fr. en 3e, aller et retour, valable
iii'-qu'au 31 octobre. Voyage simple 33 fr.
^n l'e, 27 fr. en 2e et 21 fr. en 3e, tout compris.

Les assprtimens d'automne sont déjà
iresque complets au Sablier-Deuil, boulevard
dontmartre, 2.2.

Ce soir, lundi, à l'Opéra,YEtffantprodUque. M. Morelli continuera ses ds'buis par leôle de Rubcn; les autres principauxrôles se-ont remplis par Gueymard, Aimes Laborde etDameron;,ftlme Robert remplira le rôie de la
laaseuse.“

Les artistes réunis de la Comédie-Fran-
^aise, de l'Opéra-Comique, du Gymnase et deia Montansier, donneront, mercredi 3 septem-re, sur le. théâtre de l'Ambigu, une représen-ation extraordinaire au bénéfice des caisses de-ecours des associationsdes auteurs, composi-
teurs et, ariisles dramatiques.

` L'an des gérans Rouy.

«''EfcTfACIJES ïîïl 1er *ElsTEâ3BÏIE.
waAxas us, la KAiior.1'EBfautprodigue.
•«katiu; 3)B Là. Ksf<TBi.r.-î. Les Contes.
•fKBA-coKiQCi: Sersphina.
'UiïbiÊs. tà-Golon.– le Mari,– la Ctaina à Paris.
fsuiAÉB. lii Demoiselleà marier,– Mercadet.t ritsArnaHOîs(x*.KaiKa.-Le Ghapeou,– En -Hanches,
'ji-.ïs «Âif.'ï M.».«Ti5. Saivator Rosa,
iieMGv- Histoire d'une fiose.
;aité.– Lps Sf-pt Cliâti'aux du diable.
HËATHK-Pf ÀT1ONAL vCirquei.– L'Ours.
»f.ATcK-cosT«.;- le cii,t tioîté,– les fleuï Frères.
.iBQnE-WATiosALfChainpà-Eljséesj.–Grands exercices
équestres!– Voltige aérienne.

iALUï i-acaze' Carra !é:v ignyj.– ïaus Je» soirs, jonrs de
tnagie, tableaus Iwnintsux.

i
JARDIX ET SALLEPAGAN1KL– Aujourd'hui 'Uui-i di, grande 1ère.>
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CENTIMES@

Le ,e~ier nu~ro a Ie i~indi A~ ~c~ericr,

Cliaqiffle ïiïiméro renferm© an article politique pur EI1ÏIJH UJE C5-IMAHIMGM', représentantda Pcnple, sir tentes les questions économiques et sociales, et simattaaémcat par;
VICTOR HUGO, représentant du Peuple; JORET, représentant da Peuple» MI2HELET, professeur au collège de Fraace
EUGÈNE SUE, représentant du Peuple? VIDAL; représentant da Peuple; PELLETA.N, rédacteur de la Presse;
QXJI&ET, représentant da Peuple; ÉSQUIROS, représentant du, Peuple; PERREYMOMD, auteur du Bilah de la Misère.

EK QUÊTE INDUSTRIELLE. Salaires, dahgebs ET chobsage, par PIERRE VINÇARD, ancien président des ouvriers délégués du Luxembourg;.

SOMMAIRE »tr VIHGT-HUÏTIÈME RUMÊRÔ.^L'IMPOT TEL QU'IL EXISTE Introduction. I. L'emprnnt foncier.– II. L'impôt personnel.– III. L'impôt des portes et fenêtres. IV. L'impôt mobilière
–V. L'impôtdes patentes. YI. L'enregistrementet le timbre. VII. L'impôt çur les boissons.– MIL L'impôt du sel.– IX. L'octroi.–X, Les droits de douane, par Emile de Girardin représentantdu peuple.

¤to ®'aîipiiiie aux liiireaiix, à Pâpi®, 15, Is®ialevar<I de® Italieii^
DANS LES DËPARTEMENS A tous les bureaux de poste, lesquels sont tenus de délivrer des mandats de posté à tous les bureaux de messageries, qui se chargent dés abonnemens aux journaux

rwci;, à tous les correspondanset libraires des départemensw~M~TMtM v .~i `
De PARES àLQKDRES, par CALAIS ou BOULOGNE et DOUVRES ou FOLKSTONE. Tous les jours deux trains spéciaux 75 fr. en deuxième classe; 100 francs en première.

Service QUOTIDIEN par CALAIS ou BOULOGNE et la TAMISË.rr 30 fr. en 3e clause. 40 fr. en 2e, 50 fr. en lrej aller et retour compris, valable jusqu'au 31 octobre;

M.- PA1TL SïiHèlï, Médecin-Dentiste de la Faculté de Médecine de Paris, est le senï qui arléçu atne EalEt9tlëAaE6ôaa~s~n:,ie à l'E~position trançaise dë 48L~9pout' 1a per(è<aion qdil;
reçu «ne inèntloia houornîde à i'ExposHion française de 18Ù9 pour la perfection qui] i ,)

apportée dans l'exécutionde ses nouvelles dc&ls et de ses nouveaux dentiers masticateurs; il est aus*le SEUL DES DENTISTES »E ÏR.AMCE iiorA les produits aient été jugôs dignes de figurei 5

à l'Exposition universelle de Londres ces distinctionsSUFFISENTpour con-siates' la suspc-rioi-Ué de ces nouvelles pièter sur tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour, aussi il a été reconm
qu'avec les nouveaux dentiers de M.. Paal SsBiaéssMln'y avait aucune souffrance à redouter
que l'imitatiou de la nature, la prononciation et. la mastication ETAIERFS PAJeSAIlB.*»,.

On peut voir ces belles pièceà au liiizar tiorine-NoùveLle, au passage Jouffroy, n° kk
au iardin Turo. et chez l'auleitr. boulevard, dra Temple, h° 36.

i mmm desmmmm vm
f' CHEMIN DE FER DU NORD.

Place fioubaix, clos Saint Lazare.
Bureau eènlroJ, rue Croix-des-Petits-Champs,60.

su vici p'étb,1« août 1851.
Heures de départ des trains de } arit pour

s*nrr-oi!i!s.( Départ d'tiepre enheure, né 7 wat. à 8
BH6HIBN.t 30 soir. Dernier départ. 11 h.iï 'i.
bbmprt, fbaîicor- ( 8 3», 10 30 mat. 18 15, 4 30, 5 SOi YJLL8, BBBBLAT. 8 30 gcir
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JOURNAL DE LA VIE ET DE l'ADMMSTRATION A BONMARCHÉ.
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IPONTOISK,6,8 3C.1088,« mal. «15,1,438,530.»'S Kllie
bbadbost, &.8 39, 11 maU- 1S 15, 30, 8, 8 30. 11 8Off.
CKKIL, 8, 8, 8 30 ,11 mat.-« 15, 1, i 39, 8, g.30. 11 SOtr.COJIPIEGNE soïssoks, sdroB f S 30,lî15mstin.
C031PIRGNE sois~o?4s. rîôvolq, ~B Bd, ï2 15 matin.
CHÀBÎ.Y, LA FEBB, ST-ÇKKPTIN,( 4 30,8 SOIT.

LAOS. 8 30 mat.– lî15;430 soir.
b*a uv aïs, pr CieTmont,6, 8, 11,11 mat.– 1, 4 30, u 8.ICLRRSIONTetBRKTBUlt.6. 8, 11 mat.– 1, 430,8,118.
i AMIENS,6, 8, 11mat.-I,4 30, 7 30. 8,11 soir.

11 soir.ARRAS, boCAI. L1I.LB, 6, S, 11 45 mat.-l, 7 30, 11 SOir.VAtBNCIENNKS.DOUAI,8, 11 45 maU-1,Ml8e»J.
! DUNKERQCK. BAZKBROCCK, 8, lî 45 maU– 7 30, 11SOir.^
CALAIS et SAIRT-OMF.B,8. 11 45 maU 7 30SOir. (MaUeI anelaiBe m 6 h. 48. 11 seir.
BRUXB^ LES, R, 11 t5 mat.-8, 11 seir.
COiOGNB HABBOCRG,BERLIN,8 mat.–8 BOiT.

semaine. tema:nl

,v iCEMOMiMASMBf
R6E RIGBELIEd, 28 ET 28 BIS.

La maison MASSON, fondée en 1818, ne cesse de voir affluer dans ses magnifiquesma-gasins les vrais amateurs du bon chocolat. Lès soins qu'elle apporte à ia fabrication de
ses produits, qui aujourd'hui sont répandus dans toutes les pirlies dH monde, leur ont j
acquis depuis longtempsune réputationde supériorité incontestable.
Ses choeolats pour la tasse jouissent d'une vogue aussi méritée que ses chocolats ûh

fantaisie, tels que pralinés,napolitains,à la çrême, etc., etc., cl ses délicieuses imitations
de fruits et de statuettes qu'aucune autre maison n'est parvenue à labriqueravec autande perfection et d'intelligence.

j Les relations étendues de cettemaison lui permettentaussi d'offrir un grand- choix DlîTHÉS qui, par leurs qualités, satisferont les gourmets les plus difficiles. il

PARIS A LOKbRES PAR CALAIS.
Dêimis de Paris.] 8 » ni. ii.iMn. 7 30 ». ()»«.
Armée italsis. *» b. 9 30 s. 2 (0 m. H.JOm.
)ifp»rt8df(.«j«)E.

8nm.
10 ao S 30( jirmée h Douvres.. il S0 i >»

Infinis rie J ouvre», S » m.m. 5 20=j Arrivée ï Londres.. • 4 80– 7 45-j En outre, dtux traiiis dîmts sur Londres en H la!i h. par Calait.rriï réduits..
CAïAÏS à DOUVEIS en 90 inimités. Troispaqutbotii

partentcbnuuejourde Ceftis.rieui à beurelixei à»b.
S0 mat. et !0 h. soir, et un à l'heure de ls msréc. ¡
CALAIS à LONDRES, par la

Tamise. Service qu&ti-
i dien. ¡

DUKKEBQCEà LONDRES,par la-Tamise, en 10 b. Trois1

»
Dernier Dernier
ceure ooura1d13G18 DllEIlB~t. de la da :a
temeine. eamainelemame* préoéd.

Rente de la Ttlls ••»; » »» 99 56
Bons du Tréser. E 12 J d 0
Caisse hypothécaire.J. janT.fc. 155 •» 15o »»CaisseBaBdon. J janY. »»" »» 4fi(J »»j BéGùet i.. 395 »» 395 »»Jouissance d'Orléans .• »»• • 6m8 »»Actions de londation da louen. »s» »» 406 »»Bordeaux à la Testa .<». 46 Si 45 >»Sceaux.m.»"»» 125 »*Montpellier à Cette »»»»» 128 »•forgea de l'Areyr-^n »•'»»? 2"*0 »»i– Honooaj-8ur Sanibre. j:oct.48'••»• »» IS-JO »»
Ztao Vieiile-Kqntagne. J. janyier.. 2630 »» 265'J »»
r- Cinquièmes d'action».«. »»• »» î>38 »»Grande-Môntsgne. »»» »» 296 »»
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'| lonbres. Du 22 au 29 août, les consolidés ont
> fléchi de 98 5/8 à 96. La rente active d'Espagne deil 1/4 a 20 3/8:
°H> vienne.– Du 21 au 27 août, le 5 0/0 mélallique» a fléchi de 93 5/8 à 961/4.
n'i BEKLiN.–Du 20 au 27 août, le 5 6/0 a1 monté de
lua 3/4 à 107 1/4. .•
® '1 “7~

1
départs par semaine, dans chaque sens. ->- Prix réduits
pour les voyageurs et les marchandises..•S adresser à la pare de Paris ou au bureau eentral,roeersix-des-Petits-Gliamps, 58, pour l'expédition directs
sur Londres, la Prusse et l'Allemagne.V

DE PARIS A OllLÉANS.

DE PARIS A CHARTRESi.
ÎRégie de l'Btat.;

BULLETIN FIXAACIER HEBDOUADAIRE.

• Du 23 au 30 août.

La stagnation du cours de la rente qui s'était
prolongéependant une partie du mois d'août, la
persistance des escompteset l'approche du semes-
tre araient été autant de causesqui avaient endor-
mi un certain nombre de spéculateurs dans une
parfaite sécurité. Au lieu de revendre leurs rentes
;ferme et de se contenter d'un bénéfice presquenul
ou même de réaliser quelques centimes de pertes,
ils avaient préféré vendre à prime, croyant que la
;ierée des primes liquiderait-lçurs affaires, S la fin
:du mois. Ce sont ees positions dangereusesqui
(ont aidé aux caissiers à écraser le cours delà
rente, etla baisse a été en même-temps facilitée
pour fin août-par les préoccupationspolitiques qui
Rengageaient la, plupart des spéculateurs à prendre
des positions,à la baisse pour fin septembre.
• 'Le fin prochainétait chaque jour offert de tous
côtés à 05 et 10 c. au dessous .du ternie, et l'on a
même fait jusqu'à 15 et 20 ç. de déport, au par-
quet, et 25 a 35 c. dans làcoulisse. Il a été rendu,jië cette manière, une quantité. considérable-de
rentespour cette époque, et si lés inscriptions lié
sont pas abondantes en liquidation,si quelques-uns des yendeursn'ont pas .de titres à livrer, une
reprise sérieuse paraît, inévitable. Jl;_su(fira,pour,
elfrayer le. découvert,de quelquestsnomptes et dé
quelques .demandesde rentes faits simultanément
pour fin septembre. Cependant,cette reprise ne
saurait pas être de longue dûr^ë au milieu dés a-
larmes excitées par l'avenir politique, et ripùsnf
sciions pas étonnés de voir les jascriptionsdeve-
nir beaucoup plus abondantes dès que te couponde semestre aura été détaché;
La réponse des primes du mois àété biéntôl,fai-

te, à la dernière_Bourse; toutes les primes ont été
naturellementabandonnées, à l'exception d'un trè?
petit nombre de primes dont 2 fr. Les dernières
affaires du mois ont été faites aux plus bas cours,et la rente5 6/0 'coptinuait à être offerte à 94 en
liquidation etvà 93 80 pour fin septembre, avec 20
c. de déport.
Les actions de la Banque se sontmieux tenuesqu'on ne l'aurait cru d'après ses derniers bilans.

H se présente peu d'actionsà vendre sur la place.
Elles se trouvent presque toùles entre les mains
dé forts capitalistesqtii s'attendent à voir, les ai-
fkiresde la Banque se développerdans d'énorme*
proportions, dès qu'on aura traversé la. crise d<
1852, et qui persistent à conserver ces râleursdan?
leurs portefeuilles.
i Les autres valeurs industriellesorit été i très of
ferles, te cbiiiptoir d'escompte a fléchi sensible-
ment. Les affaires commerciales se faisant plus

Pour six mais, #Ià
FRANCS.'

trois mois,
j
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i Le Iw MW^ro « jj«ra le lundi Î4 février.
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GRANDS jèUBNAUX.~8® ~jM~s

Les annonces sont reçues chez M. E. PANIS, régisseur des an-
nonces, place de la Bourse, 10;
Et chez MM. Bigot etC6, place de la Bourse, 8.

{R. St-lazare, tî-l.) chemiss de (RWe droite.)
SAINT GERMAIN, VERSAILLES,

ARGENTK01L et ST-CLOUD.
Omnibusgratis jomaine et dimanche-

• Carrousel,Boura- St-Eusuche.porteSt-Deois,Pont-Neuf.
1 UKPARTb D'HECRB BN HEURE,De 7 h. 1/î matinàsb. 1/2 soir, à 5 h. et à 16 h.

BAISSE DE PRIX, la semaine
sur ASSilcne» ,Trcnle centimes

5
SA1NT-CL0UD,Suresne, «w centimes a o centime*Pufeau,x etCôurbsuofe: ~~aedépàrl ~ia au retaer;Puteaux el Courbevoie o O aadéparl £ S au retaar

ijfr- e A tous les mercredis,aller etSAINT-GERMAIN:1 »U t,)Ug retour.
1 Abonnementà l'aimée à prixréduit/.

[ue"jamais au comptant, les effets qui se sont
présentés à l'escompteont été moins nombreuxde-
puis deux mois, ce qui a exercé nécessairement
une influencefâcheusesur les cours de cette valeur.
La baisse des actions de chemins de fer a sur-
tout lieu d'étonner tous ceux qui ont pu exami-
ner attentivementla situation réelledeces diver-
ses valeurs. Il est bien certain que des motifs ex-
traordinaires ont seuls pu amener sur la place
une aussi grande quantité. d'actions, dans un mo-
ment où les recettes promettent de très beaux ré-
sultais pour l'exercice courant. Il n'en est pas
moins Vrai que les offres se sont succédées conti-
ïiùeliernent sur ces valeurs pendant tous les jours
de la semaine. On calcule que près des deux tiers
des actions qui avaient été achetées, il y a quel-
ques mois, par les capitalistes, ont été rejetées
depuis trois semaines sur la place.i Les actionnaires anglais ont rendu ces valeurs
par suite des craintesque leur ins-pire la crise de
4852, mais surtout à cause des embai ras finan-
ciers produits par les énormes faillites qui vien-
nent d'être déclaréesà IiYerpool et à Londres. Il
faut iDairitëuant que toutes ees actions se classent
[le hbureau sur notre marché, avant que les" courspuissent obtenir une amélioration décisive. Mais
comme lës.receltesactuelles permettent d'espérer
|)otir l'exercice courant, sur le Nord,- unrevenu de
J29 ou 30 fr. par action, soit 8 0/0 auxcours ac-
tuels, jl n'est guère possible que la dépréciation
fasse de nouveaux progrès sérieux.j Ba même, les actiens d'Orléans devront rappor-jer 65. fr. celle année, soit près de 7 ï/2 0/0 au
çouis de 876 25. Le Centre produira environ 34 fr.
50, ou,8 0/0 à 428 75; et Rouen 45 il., ou 7 1/2 0/ùau cours de 595.

dj Les fonds étrangers sont restés sans affaires. On
était occupé pre-que exclusivement des prépara^
tifs de la liquidationde la rente. Le 5 0/0 piémon-
iais a éprouvé une nouvelle baisse de 1 0/0, et ne
fait plus que 80 40 à 80 50. On s'accorde à regarder
des cours comme ïort au-dessousde la valeur de
cet emprunt. Les fonds d'Espagne ont également
été affectés,- et ils ferment tous en baissa sensibleséries prix de la semaineprécédente.

ALP. LAUVEAY.

RECETTESDES CHEMINS DE FER.
«oeb, du 20 aa 26 août.

Rn 1851 (587 k. on pjnl.) En 1850 (E87 k. en çïp! )102,94) vojàg. 403,595 55 102,109 vo.v. 332,482 30
:mir'ccana. -221,345 82 mareb. 199.43a 78
624,941 37 531,919 08

iou i,C64 63 oar fc. ou 906 16 iur>
EX cour. 15.635,957 11 Ex. corr 14 504 812 02ou 26,637 03 par kt ou 24,710 »» par k

DE PARIS A ROTJE>,
AD HAVEB Kl A DIBPP3..c. »»,.}.!

D'ORLEANS A BORDEAUX.Vi.3,
DE TOURS A NANTES.

DE PARIS A STRASBOURG.

OELBiNs (121 k.),du18 au 24 août.
1851.Recettes. 215,136 85 1850. Recettes. 205.300 54
ou 1,777 99 par k. ou 1,690 69 par k.Ex. cour. 6.525,698 45 Ex. eorr. 6,1 10,882 16
ou 53,805 59 park. ou 50,503 15 par k.

cbntbb, du 18 au 24 août..
En 1851 (243 k. en expl.) En 1850 (207 k. en expl.)Recettes 82,782 09 Recettes 78,471 32
ou 349 63 park. ou 369 42 Dar k:Ex. cour. 2,671,922 67 Ex. eorr. 2,282,18183

rôobn (127 kil.), du 17 au 23 août.
1851. Reéot. 233,376 05 1850. Recet. 219,988 80
OU 1,837 61 par k. ou 1,732 19 p.u k.

Ex. cevur. 1,590 61365 Ex. eorr. I,6!t7,289 55
ou 12,57176 par k; ou 12,655 82 par k.

lb hayrb (95 k.), du 17 au 23 août.
1851. Recet. 96.738 45 1850. Recet. 93 076 20
Sx. cour. 1,769,425 45 Ex. eorr. 1,759,120 95

paris a STEASBocsG, du 19 au25août.
Sect. de Paris à Bar-l_e-Duc(254 fcil.j 192,374 17
Section de Metz à Nancy (57 kil.) .20,6:6 30

213,0^1 27
Ex. cour, depuis le 1« janvier 1851. 5,115,560 39
STRASBoraaa balb (140 k.), du 4 au 10 août.

1851. Recettes. 53,420 78 1850. Recettes.
Ex. cour. 1,357,602 75 Ex. eorr. 1,260,376 21

bordeaox, da 12 au 18 août.
En 1851 (216k, en expl )En 18jO(12s k. eneipl.)fiecëttes 124,370 51 .Recettes. 81,971 05
Ex. courr. 752,293 35 Ex. eorr. 532,604 25
MÔP(TKR8A5JATROYSS (100 k.), du 13âUl9 août.

1851. Recettes. 23.782 50 1858. Recettes. -25,843 85
EX. eour. 7^4,062 20 Ex. corr. 734,603 700
tobrs i mantes (238 kil.), du 16 au 22 août.

1851. Recet. 45 919 95 1850. Recet. 33.400 85
ËX. cour. 1,598,747 30 Ex. cour. 1,387,731 71
MARSEILLEA AVIGNON (120 k.), du 13 au 19 août.

1851. Recet. 76,172 15 1850. Recet. 61.971»»
Ex. cour. 2,175,935 15 Ex. corr. 2,04J,371 93
Boulognea ahiens (124 k.), du 18 au 25 août.

1851.Recettes. 65,481 45 1850. Recettes. 52 987 60
Ex. cour. 458,990 50 • Ex. corr. 356,389 25

paris a lton, du 10 au 16 août.
Section de Paris à Cha- 1851. 1850.
Ion t.383kil.) 328,791 70 17S 880 20

Ex. cour. 6,237,903! 45 Ex. eorr. 4,534,473 48

CHEMIN DB FER DE l'OGEST.
Da 11 au 17 août.

Section de Parisà Char- 1851. 1850'.
très (88 k.) 42.S7S 45
Ex.cour. 1,358,341 10 Ex. eorr. 1,091,752 82

Paris.– ImprimerieSERRIEREet Ce, r. Montmartre, 13!
Caractères de la fonder i« <ie H. Coîsdii. j ·


